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La deuxième délibération sur le projet de loi tendant à 

modifier les art. 414, 415 et 416 du Code pénal s'est 

eu
fin terminée aujourd'hui ; la discussion de ce projet a 

encore occupé la séance presque tout entière; elle a 

roulé en grande partie sur l'amendement de MM. Valette 

et Wolowski, dont nous avons fait connaître le texte. La 

pensée des auteurs de cet amendement, telle qu'elle était 

résultée samedi des explications de l'honorable M. Va-

lattij était simplement de donner aux Tribunaux la fa-

culté d'apprécier, dans le délit de coalition, la question 

intentionnelle, c'est-à-dire l'excusabilité du fait; c'est 

encore à ce point de vue que M. Wolowski est aujourd'hui 

venu soutenir la-nécessité de maintenir dans les articles 

répressifs du délit de coalition, les mots : injustement et 

àusivement supprimés par la Commission, et d'en éten-

dre l'application aux coalitions des ouvriers comme à 

celles des maîtres. Mais il n'a pas été difficile de prouver 

que l'amendement, dans ces limites, n'offrirait aucun 

avantage réel et qu'il pourrait être, au contraire, fécond 
eu mconvéniens sérieux. 

La proposition de MM. Valette et Wolowski a été tour 

à tour réfutée par M. de Vatimesnil et par M. le ministre 

de la justice, qui s'est prononcé, au nom du Gouverne-

ment, en faveur du système de la Commission. Le mi-

nistre et le rapporteur l'ont dit avec raison; du moment 

où leurs contradicteurs avaient uniquement pour but d'in 

WHjr les Tribunaux du droit de juger, en matière de 

coalitions, les intentions individuelles, et d'examiner la 

question de bonne foi, il était tout à fait inutile d'adop 
l
« la disposition qu'ils soumettaient au vote de l'Assem-

blée. Les Tribunaux correctionnels ont, en effet, dans 

'outes les affaires dont le jugement leur est déféré, le 

droit d'apprécier la question intentionnelle; et ce n'est 
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 exception à cette règle que pour les contraventions com-

mues en matière de simple police ou en matière d'impôt. 

' e délit ée coalition est un délit de droit commun; il ne 

jurait être légalement justifié; mais les circonstances 

tans lesquelles il s'est produit, les causes qui y ont don-
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e?Etque seraitalors devenue la grande loi du 

jury eu le juge naturel des associations. Rien de plus 

vrai pour les associations politiques ; mais le délit de 

coalition est-il un délit politique? Nullement ; ce n'est 

qu'un délit industriel, quoique, ainsi que l'a fait remar-

quer M. de Vatimesnil, il soit le plus souvent provoqué 

par des agitateurs politiques. L'amendement de M. Chauf-

four a été repoussé par 417 voix contre 194, malgré 

'appui que lui a prêté l'honorable M. Charamaule. 

L'Assemblée a ensuite décidé qu'il y aurait lieu à une 

troisième délibération sur le projet de la Commission. 

L'Assemblée a, en outre, adopté d'urgence et sans dé-

bat, le projet de loi portant prorogation du traité passé 

le 30 juin 1848, entre le ministre des finances et la Ban-

que de France. Il n'y a pas eu non plus de discussion 

sur la proposition de M. Charras, aux termes de laquelle 

toutes les nominations et promotions qui auront lieu dé-

sormais dans l'ordre de la Légion-d'Honneur, devront 

être individuelles, et seront publiées au Bulletin des lois 

et au Moniteur universel, avec l'exposé détaiHé des ser-

vices militaires ou civils qui les auront motivées. Il y au-

ra plus tard une seconde délibération. 

L'ordre du jour appelait enfin la troisième lecture du 

projet de loi relatif au chemin de fer d'Avignon à Mar-

seille. M. Versigny est monté à la tribune, armé de trois 

amendemens, où perçait l'incurable méfiance des mem-

bres de l'extrême gauche, partisans fanatiques et pres-

que toujours aveugles de l'exploitation par l'Etat, 

pour le système des concessions aux compagnies, comme 

si l'esprit d'association était si florissant et la prospé-

rité du travail si grande dans notre pays qu'il fallût les 

décourager au lieu de leur venir en aide. L'un de ces 

amendemens stipulait que l'Etat serait remboursé en ca-

pital et intérêts du million accordé pour travaux u.rgens 

par la loi du 2 février dernier, sur les bénéfices nets de 

l'entrepise, aussitôt que ces bénéfices auraient atteint 

6 1[4 pour 100. Le second disposait que la participation 

de l'Etat aux bénéfices,, qui, aux termes du cahier des 

charges, ne devait avoir lieu que lorsque le produit net 

de l'exploitation excéderait dix pour cent, commencerait 

lorsque ce produit s'élèverait au-delà de six un quart 

pour cent. Par le troisième, enfin, M. Versigny demandait 

qu'en raison des avantages faits à la compagnie, elle fût 

tenue d'effectuer gratuitement, et non à moitié prix, le 

transport des militaires voyageant en troupe, des baga-

ges, des armes et du matériel de la guerre. Combattus 

par le rapporteur, tous ces amendemens ont été re-
poussés. 

Par une disposition additionnelle, il a été décidé qu'un 

règlement d'administration publique déterminerait, la 

compagnie entendue, ceux des emplois de l'entreprise 

qui devraient être réservés par moitié aux anciens mili-
taires des armées de terre et de mer. 

L'ensemble du projet a été adopté par 337 voix contre 
187, sur 524 votans. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) . 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 19 novembre. 

AVEU JUDICIAIRE. — INDIVISIBILITÉ. 

Le créancier d'une lettre de change à qui une somme a été 

payée par son débiteur et qui avoue avoir reçu cette somme, 

mais qui déclare, en même temps, que le paiement n'a eu 

lieu que pour l'indemniser d'une perte sur l'inexécution d'un 

marché.étranger à la lettre de change, et non comme à-compte 

sur cette même lettre de change, ne peut pas se prévaloir de 

l'indivisibilité de l'aveu judiciaire pour prétendre que l'im-

putation doit rester comme il déclare l'avoir faite. L'aveu 

ainsi fait peut, dans sa seconde partie, être interprété par 

les juges du fond, dans le seas d'une imputation purement 

arbitraire de la part du créancier et qui ne liait pas le débi-

teur, s'il n'y avait pas consenti. Il ne saurait résulter d'une 

telle interprétation la violation du principe relatif à l'indivi-

sibilité de l'aveu judiciaire. (Art. 1356 du Code civil.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 

plaidant, M* Quenault (rejet du pouvoir du sieur Forano). 

EXPERTISE IRRÉGULIÈREMENT ORDONNÉE. — JUGEMENT. — 

EXÉCUTION. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Les juges qui n'ont nommé qu'un seul expert lorsque les 

parties avaient formellement demandé qu'il fût procédé par 

trois experts, violent l'article 303 du Code de procédure ci-

vile; mais si les parties ont exécuté plus tard le jugement vi-

cié de la nullité résultant de l'inobservation de l'article 303, 

elles se sont rendues par-là non-recevables à attaquer devant 

la Cour de cassation l'arrêt qui s'est fondé sur cette expertise 

irrégulière, mais acceptée par elles. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Freslon; M* Mo^ 

rin, avocat (Rejet du pourvoi des époux Tranchant). 

IMPRIMEUR. — PRESCRIPTION. 

Un imprimeur, qui a prêté ses presses pour l'impression 

d'un écrit et a fourni lt papier nécessaire à cette impression 

suivant le tirage convenu, est soumis à la prescription, sinon 

de six mois, applicable au simple ouvrier ou à l'artisan 

(art 2271 C. civ.), du moins à celle d'un an établie par l'art. 

2272 du même Code, relativement aux marchands pour le 

paiement de leurs marchandises et fournitures. — Il ne peut 

êire affranchi de cette prescription sous le prétexte qu'il ne 

serait ni un ouvrier, ni un marchand, mais un artiste qui ne 

serait compris ni dans l'art. 2271, ni dans l'art. 2272. Cette 

assimilation de l'imprimeur à un artiste n'est justifiée par 
aucune loi. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Lenud, au rap-

port de M. le conseiller Glandaz, et sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Freslon ; M' Bschard, avocat. 

COMPTE. — SENTENCE ARBITRALE.— MOTIFS. 

Les juges ne sont obligé* de donner des motifs que sur les 

contestations qui leur sont soumises. Ain3i, des arbitres qui 

ont reçu mission de régler des comptes entre des associés et 

de statuer sur les différends auxquels ces comptes pourront 

donner lieu, ont régulièrement rempli leur tâche, lorsque, 

après avoir établi les divers articles de recette et de dépense, 

ils les ont balancés et en ont fait ressortir la dillérence; 

lorsqu'ensuite ils ont fait la part de chacun des intéressés, et 

qu'aucunes conclusions n'ont été prises devant eux pour con-

tester les bases de leur liquidation. En pareil cas, les énon 

les seu's motifs qu'ils aient à donner à l'appui de leur liqui 
dation. 

(Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, du 

pourvoi des héritiers Blanchard; plaidant, M* de Ver-
dière.) 

CONSENTEMENT. — ERREUR DE FAIT. — NULLITÉ. 

Celui qui a donné quittance d'une somme, par suite d'une 

erreur de fait reconnue par ceux mêmes à qui la quittance 

devait profiter, est recevable à réclamer contre le préjudice 

qui peut résulter pour lui de son consentement erroné? 

L'arrêt qui contient une telle décision n'est que l'application 

littérale de l'article 1109 du Code civil. On ne peut faire sor-

tir une ratification, ou approbation des comptes auxquels 

s'applique la quittance, de la circonstance que le créancier, 

pouvant vérifier ces comptes et les contrôler, n'a pas cru de-

voir le faire, ni soutenir qu'il ne peut revenir contre un con-

sentement qu'il ne dépendait que de lui de donner en con-

naissance de cause, et qui n'a été que l'œuvre de sa seule 

volonté. Peu importe en effet que l'acte ait été libre et non 

surpris, s'il est en réalité le fruit de l'erreur; cela suffi', aux 

termes de la loi, pour vicier le consentement. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-

nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Freslon. — Plaidans : M* Thiercelin. (Rejet des pourvois des 
sieurs Gauthier et C*.) 

INTÉRÊTS. — MISE EN DEMEURE. 

Une correspondance qu'une partie présente comme consti-

tuant une mise en demeure propre à faire courir les intérêts 

d'un capital, ne peut être considérée comme telle lorsqu'il est 

établi en fait que l'encaissement de ce capital par le débi-

teur est postérieur à cette correspondance. Il a dû être jugé, 

dès lors, que ces intérêts n'étaient légitimement dus que du 
jour de la demande. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-

nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général 

Freslon ; M' Delachère, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur de 
Monistral.) 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 19 novembre. 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCES CONTRE L'INCENDIE. — DISSOLUTION. — 

RECOUVREMENT DES COTISATIONS DUES PAU LES ASSURÉS. — 

ACTION DU DIRECTEUR. — COMPÉTENCE. 

Le directeur d'une société , mutuelle d'asurances contre 

l'incendie n'a qualité pour représenter la société et réclamer 

en justice le paiement des cotisations dues par les actionnai-

res assurés, que tant que cette société subsiste ; après sa dis-

solution, même prononcée par ordonnancé royale pour con-

travention à son règlement, le pouvoir du directeur cesse; le 

recouvrement de ce qui peut être dù n'appartient plus désor-

mais qu'à la liquidation, et par suite au conseil d'adminis-

tration chargé de cette liquidation, aux termes des statuts. 

Sans doute, par suité de ces mêmes statuts, qui lui en confé-

raient le droit, le conseil d'administration peut nommer pour 

liquidateur le directeur dont les pouvoirs sont expirés, mais 

tant que cette nomination n'est point officielle et qu'elle n'est 

point représentée dans le cours du débat suscité par des ac-

tionnaires récalcitrans qui résistent à l'action du directeur, 

formée contre eux en paiement de leurs cotisations, le juge-

ment qui déclare le directeur non recevable comme étant sans 

pouvoir pour agir depuis la dissolution prononcée de la so-

ciété, loin de violer la loi en matière de société d'assurances, 

n'en fait, au contraire, qu'une juste application. 

Rejet au rapport de M. Gillon, conseiller, du pourvoi for-

mé contre un jugement rendu parle Tribunal civil de Sens, le 

22 juin 1848; conclusions conformes de M. Nicias Gaillard, 

premier avocat-général ; plaidant, M* Delachère, avocat (af-

faire Nicolas contre Mon et Charpentier.) 

JUGEMENT D'A DJUDICAT ON SUR LICITATION ENTRE HÉRITIERS BÉ-

NÉFICIAIRES. — TIEUCE -OPPOslTION. — ANNULATION. — RES-

TITUTION DU DROIT D'ENREGISTREMENT. 

L'avis du Conseil, du 22 octobre 1808, qui permet la res-

titution du droit d'enregistrement d'un jugement d'adjudica-

tion sur saisie immobilière, dans le cas où ce jugement 

vient à être annulé sur appel, ne saurait être étendu au cas 

d'un jugement rendu sur licitation entre héritiers bénéficiai-

res, annulé par action principale sur la tierce-opposition 

formée longtemps après par des créanciers; c'est le cas d'ap-

pliquer la règle posée en l'article 60 de la loi du 22 frimaire 

an Vil, qui prohibe la restitution de tout droit régulièrement 

perçu, malgré les événemèns ultérieurs intervenus. 

Cassation, au rapport de M. Gaultier, conseiller, d'un 

jugement rendu par le Tribunal civil d'Angoulême, le ii dé-

cembre 1847 ; conclusions conformes de M. Nicias-Gailla"rd, 

premier avocat- général. Plaidant, M
c!
 Moutard et Pascalis 

(Affaire de l'Enregistrement contre de Béarn-Brassac). La 

Cour a persisté dans sa jurisprudence. (Voir notamment arrêt 
du 23 avril 1849, affaire Mandron.) 
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» Qu'en effet, d'une part, ces décrets ne présentent aucun 

texte formel d'abrogation à cet égard ; que loin de là, I art. 2 

du décret du 6 mars 1848, qui a aboli la loi du 9 septembre 

1835, a voulu que les lois antérieures relatives aux délits et 

contraventions en matière de presse, « fussent exécutés dani 

les dispositions auxquelles il n'avait pas été dérogé par les 

décrets de ce gouvernement, jusqu'à ce qu'il eût éte statue 

par l'Assemblée nationale constituante. » 

«Attendu d'autre part que l'exécution des règles de procé-

dure et des dispositions pénales, alors en vigueur, et ayant 

pour objet de protéger la dignité et l'indépendauce du pou-

mir Ipcrialatif n'a rien d 'inconiDatible avec l'existence et les voir législatif, n'a rien d'incompatible avec l'existence 

attributions d'une assemblée unique, investie de ce pou-
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dations uou cuiuestées de ohacun des articles du compte sont | tous les douvoirs législatifs; 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 15 novembre 

DÉLIT D'OFFENSE BNVERS 

Voici le texte de l'arrêt (V. la notice dans la Gazette 
des Tribunaux du 16 novembre) : 

« Ouï M. le conseiller Lsambert en son rapport; M" Duboy, 

avocat, en ses observations pour le demandeur; et M. l'avo-
cat-général Sevin en ses conclusions ; 

» Après en avoir délibéré en lachambredu conseil : 

» Vu l'art. 2 de la loi du 26 mai 1819, et l'art. 1S de la 
loi du 25 mars 1822, ainsi conçus : 

« Art. 2. Dans le cas d'offense envers les chambres, ou l'une 

d'elles, par voie de publication, U poursuite n'aura lieu 

qu'autant que la chambre qui se croira offensée l'aura auto-
risée. » 

» Art. 15. Dans le cas d'offense envers les chambres, ou 

l'une d'elles, par l'un des moyens énoncés en la loi du 17 mai 

1819, la chambre offensée, sur la simple réclamation d'un 

de ses membres, pourra, si mie ix el'e n'aime autoriser les 

poursuites par la voie ordinaire, ordonner que le prévenu 
sera traduit à sa barre. » 

» Attendu que ies dispositions précitées, qui exigent pour 

le cas d'offense envers les chambres législatives, et préala-

blement à toutes poursuites, une autorisation de la chambre 

contre laquelle le délit aurait été commis, n'ont point été 

abrogées par les décrets du Gouvernement provisoire, ou par 

l 'institution d'une Assemblée nationale réunissant en elle 

» Attendu que l'abrogation de ces dispositions est d'autant 

moins admissible, qu'elles font partie d'un système complet 

établi par les art. 2, 3, 4 ef 5 de la loi du 26 mai 1819, et 

auquel il n'a été fait aucune dérogation par les lois interve-

nue! depuis la Révolution de 1848 ; 

» Qu'en effei, là loi du 11 aoùtl848, qui a crf'é et défini les 

délits d'attaqut-s et d 'offenses envers l'Assemblée nationale, 

ne s 'est point occupée de la poursuite ; que le préambule de 

cette loi confirme, d'ailleurs, en les modifiant, les loisde«17 

mai 1829, et 25 mars 1822, sans faire aucune mention de la 

loi du 28 mai 1819, et qu'il faut en conclure que ce décret a 

laissé subsister l'art. 2 de cette loi, et l'art. 15 de celle de 

1822, étranger aux modifications résultant de la loi nou-
velle; 

» Attendu que la loi du 27 juillet 1849, en étendant par 

son art. 1", au président de la République, les dispositions 

protestrices des art. 1 et 2 de la loi du 11 août 1848, n'a 
rien statué sur le mode de poursuites à l'égard des offenses et 

attaques envers l'Assemblée nationale ; qu'à la vérité, le 

deuxième alinéa de cet article prescrit au ministère public de 

poursuivre d'office les délits prévus par le premier alinéa ; 

mais que cette disposition doit être restreinte aux délits con-

tre le président de la République, puisqu'en réalité le pre-

mier alinéa ne statue en rien à l'égard de l'Assemblée natio-
nale; 

» Qu'ainsi il n'existe aucune dérogation explicite ni impli-

cite aux dispositions des lois du 26 mai 1819 et du 25 mars 
1822; 

» D'où il suit qu'en ordonnant, dans l'espèce, le renvoi 

d 'Alexandre Dufraine devant la Cour d'assises, comme pré-

venu d 'une offense envers l'Assemblée nationale, sans l'auto-

risation préalable de cette assemblée, l'arrêt attaqué a faus-

sement interprété l'alinéa 2 de l'art. 1" de la loi du 26 mai 

1819, et l'art. 15 de celle du 25 mars 1822; 

» Par ces motifs, 

» La Cour casse et annule l'arrêt rendu le 3 septembre 1849 

par la Cour d'appel de Bordeaux, chambre d'accusation ; 

» Et pour être de nouveau statué sur la prévention, renvoie 

la cause devant la Cour d'appel de Limoges, chambre d'accu-
sation; 

» Ordonne l'impression du présent arrêt et sa transcription 
sur les registres de la Cour de Bordeaux; 

» Ordonne aussi la restitution de l'amende consignée. » 

Bulletin du 17 novembre. 

ALGÉRIE. — ARRÊTÉ DU DIRECTEUR CIVIL. — COLPORTAGE DU 

GIBIER. — EXCÈS DE POUVOIR. 

L'infraction commise à l'arrêté du préfet ou du directeur 

civil d'Alger, du l'
r
 mars 1849, qui défend la vente et le 

colportage du gibier à certaines époques de l'année, ne con-

stitue pas un fait pénal justiciable des Tribunaux criminels. 

La prohibition oontenue en cet arrêté excède les pouvoirs de 

l'autorité administrative et ne peut être prononcée que par 
ordonnance du pouvoir exécutif. 

Rejet du pourvoi formé contre le ministère public contre 

un jugement du Tribunal de simple police d'Alger, du 29 

août 1849, rendu au profit du nommé Aïssa-ben-Zoumi. M. le 

conseiller Riveî, rapporteur; conclusions de M. l'avocat-gé-
néral Sevin. 

COUR D'ASSISES DE L'ALLIER. 

Présidence de M. Conchon, conseiller à la Cour 

d 'appel de Riom. 

Audience du 14 novembre. 
. ■ : - -

LES BARRICADES DE MOULINS. 

Les débats de l'affaire des troubles du 9 juillet, dite 

des barricades, ont commencé le 14 devant la Cour d 'ai-

sises de Moulins. Cette cause, qui a préoccupé vivement 

l'opinion, avait attiré un grand concours de monde dans 
la salle des audiences. 

M. Delesvaux, procureur de la République, occupait I« 
siège du ministère public. 

Au banc des délenseurs étaient M* Désétivaux, pour 

Marion, Gras et Bayon; M' Pineau, pour Malterre, Mas-

son et Poton ; M* Bodin, pour Perrin, Gante et Cimetière; 
M* Vachée, pour Alexis. 

Voici l'acte d 'accusation dont il a été donné lecture par 
le greffier, après le tirage dn jury : 

Le procureur-général près la Cour d'appel de Riom, 

Vu l'arrêt de cette Cour, en date du 15 septembre 1849 

contre Poton (Biaise), Malterre (Etienne), Louis -Joseph (dit 

Alexis) Bontems (Edme), Gras(Abraham), Perrin (Alexandre) 

Bayon (Léger), Gaucher Louis (dit Louison), Marion (BL»ise) 

Gante (Jean), Cimetière (Pierre), Veyron (Gilbert), tous de-

meurant en a ville de Monlins ; les onze premiers accusés de 
tentative de résistance contre les agens de la force publique-

les deux premiers prévenus de trouble à la paix publique' 

tous renvoyés devant la Cour d'assises du département dâ 
l'Allier, pour y être jugés conformément à la lu • 

Vu l'article 241 du Code d'instruction criminelle exDosa 
les tai :s suivans : ' F 

La ville de Moulins était encore en proie à l'émotion, suila 

trop naturelle des désordres politiques dont elle avait été ré-

cemment le théâtre, lorsque le 13
e
 chasseurs a été appelé à w 

tenir garnison.
 rr

 ï 

L'excellent esprit dont ce corps est animé a paru aux en-

nemis de la paix publique et du gouvernement établi un ob-

tacle a la réalisation des coupables projets qu'ils ne se lassent 

pas de former. Il fallau a ces artisans de nos troubles civilà 

une occasion pour compromettre ce régiment avec la multi-
tude : ils travaillèrent a la faire naître 

Les opérations du conseil de révision avaient attiré dans 

a v.l,e une foule d étrangers, déjà liés par des traités avec 

les agences de remplacemeas militaires, ou mis en rapport 

avec elles pour contracter envers des tiers des engagemenà 

de même nature. A l'aide de ce secours qui leur était fourni 

par le hasard , ils ont organisé les déplorables collisions par 

lesquelles ont éte remplies les soirées des 5, 7, 8 et 9 juillet 

é^TVl J cons
f^ 'pelles divers individus ont 

éte renvoyés devant les juge^ compélen3. 

C'est au premier rang de ceux qui ont excité les passions 

mauvaises, à l'apauement desquelles le devoir de tout bôn 
cuoyen était de concourir, que, dans la soirée du 8 juillet 
Cimetière et Veyron se sont fait remarquer,

 1
 * 
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Au momentoù les chasseurs du 13' se défendaient vaillam-
ment contre des groupes qui les accablaient du nombre et 
de la force, Cimetière, placé à uue fenêtre de la maison qu'il 
habite rue du Pont Ginguet, poussait les cris : « A bas les 
chasseurs ! aux armes ! » Et dans la même rue, dans 1rs mê-
mes circonstances, Veyron criait de son cô.é : « A bas les 

chss c eurs ! tuons les ! » 
Le lendemain, 9 juillet, des faits plus criminels encore se 

produisaient, non seulement dflus la nie du Pont-Giflguet, 
mais dans celles de Siint-Dominîque; de la Fraternité et des 

Meuniers, qui lui sont adjacentes. 
Dans leur dévouement éclairé à l'ordre, depuis plusieurs 

jours si profondément troublé, les chefs et officiers du idf 
multipliaient les mesures de précaution ppur empêcher ldurs 
solJats de répondre, par des voies de fait, aux injures, aux 
menaces, auxcoups dont ces derniers se voyaient à tout ins-

tant les objets. 
Ils étaient de leurs personnes partout où ils pouvaient sup-

poser que le 'ir présence pouvait être utile; et, à l'approche 

de la nuit, leur sages>e avait mis en mouvement des pa-
trouilles chargées de faire sortir, sans s'arrêter nulle part, du 
quartier où, pendant les jour ées prévédeutes, Us violeaces 

avaient eu lieu, les hommes du 13\ 
La troupe a obéi à ces précédents prescriptions ; mais, 

dès son apparition dans chacune des rues plus haut indiquées, 

elle entendait l'injure et la menace Irapper son oreille; elle 
voyait des pierres lancées contre elle du milieu des groupes 

qui se formaient à sa suite. 
Opposant son.calme et sa bonne tenue ades provocations et 

à des attaques que rien n'explique ni n'excuse, elle avançait 
toujours, lorsque quatre hommes sur six se trouvèrent frap-
pés à la fois par les projectiles qui sillonnaient l'air. Aus-
sitôt elle fait un demi-tour et constat qu'un grand nom-
bre d'individus formaient derrière elle un rassemblement 
animé de l'esprit d'agression le plus caractérisé. E la revient 
sur ses pas sans faire usage de ses armes, sans pousser ses 
chevaux sur personne, et le rassemblement, fidèle à la tacti-
que tantde fois mise en usage, se brise devant elle, cherchant 

un refuge dans les maisons voisines. 
f .e3 mêmes incidens se reproduisent dans les autres rues 

du quartier; en avant de la troupe est l'injure, derrière e'Ie 

est l'attaque à force ouverte. 
Dans la rue du Ponl-Ginguet, Po'.on s'est fait remarquer 

parmi les assaillans, il a jeté des pierres sur la patroui.le ; il 

a crié: « A bas les chass-mrs! » 
Dans la rue de la Fraternité, Alexis et Masson ont été re-

connus aussi ; le premier criant : « Armons-nous de pierres, 
quand ils passeront, nous les descendrons! «Le second adres-
sant aux mêmes groupes, dans lesquels se trouvait Alexis, 
des paroles qui n'ont pas été entendues, mais dont le sens et 
la regrettable influence ne peuvent pas être douteux, puisque 
aussitôt après avoir été prononcées avec véhémence et avoir 
été reçues comme un commandement, plusieurs individus se 
sont dirigés vers la rue de la Fraternité, s'y sont emparés des 
matériaux qui leur étaient nécessaires, et ont répété le cri 
sinistre : « Aux barricades! » Dans la rue Saint Dominique, 
Gante a été vu tenant des pierres dans ses mains. Un indivi-
vidu avait dit auprès de lui : « Il faut faire une barricade 
pour empôcherces b là do passer !» et à la vue des bois 
qu'on réunissait sur un autre point, le même Gante s'écrie : 
« Prenez les échelles, les tréteaux, tout ce que vous trou-
verez, ça les empêchera de passer! » Excitations dont la 
responsabilité est d'autant plus lourde pour lui, qu'elles 
ont seules vaincu l'hésitation à laquelle, l'information l'é-
tablit, son auditoire s'abandonnait alors ; Alexis était un de 
ceux qui met aient la main avec le plus d'ardeur à Pédifici-
tion de la barricade ; Malterre avoue qu'il a pris part à 
cette oeuvre; Masson reconnaît qu'il a assisté à son accomplis-

sement. 
Un chantier à bois existe ruede la Fraternité; le fils du 

propriétaire de cet établissement s'opposait à ce qu'on y pé-
nétrât pour en détourner abusivement les objets qu'il renier-

 j 
mail. A lui aussi les menaces ne sont pas épargnés; un boni- ' 
me de haute taille, SHUS veste ni blouse, répète avec fureur : . 
« S'il n'y a que toi pour l'empêcher, je te casserai la figure;» ; 
celui qui est en révolte contre la loi ne ptut, en effet, parler c 

d'une autre sorte ; que lui font à lui, et le respect dû aux ! 

propriétés, et le respect du aux personnes? 1 

Marion, qu'on a vu dans la soirée du 9, tantôt sur un ■■ 
point, tantôt sur un autre du quartier qui servait de foyer à 
l'émeute, a été reconnu dans la rue des Meuniers, au moment 
où la patrouille s'y trouvait elle-même; et quand un des sol-
dats qui en faisaient pirtie a été atteint par une pierre, Ma-
rion, voyant la patrouille se mettre en défense, s'écrie : « Ce 
sont des assassins, il faut les arrêter et les conduire au vio-
lon. » Et Marion est journaliste, c'est à-dire un de ces écri-
vains qui se donnent à eux-mêmes la mission de faire péné- | 
trerdaus les masses le sentiment du l'utile et de l'honnête, et >: 
de leur enseigner la pratique du droit et du devoir. Un peu ] 
peu plus lard, et lorsque la barricade s'élevait à l'extrémité

 E 
de la rue du Pont-Gtnguet, Manon et Abraham Gras sem-
blaient les ordonnateurs de cette œuvre, tant leurs gestes ' 
étaient passionnés et leur voix écoutées. lis ont paru indiquer 1 

le point où il fallait prendre des matériaux, et la manière sui 
Tant laquelle ceus-ci devaient être employés. 

Un individu demeuré inconnu proposait qu'on s'établit dans 1 
la maison sise à l'angle de la rue de la Fraternité, pour as-t 
sommer de là les chasseurs à coups de pierres. , 

Perrin, en chemise et nu-iète, a été vu portant une des^ 
planches qui ont servi à la cous ruction de la barricade, et 
Perrin reçoit un traitement de l'Etat comme piqueur d,e l'ad-
ministration dee ponts- ;t-cliaussées. 

Et pourquoi cette barricade s'élevait-elle ? Parce que des 1 

patrouilles parcouraient le quartier, aliu d'empêcher toute[ 
rencontre entre des agitateurs décidés à mal faire et des mi-; 
litaires exaspérés par le point d'honneur et par des provoca-i 
tious incessantes. Et à quel moment cette barricade a-t-elle^ 
été opposée comme un obstacle à la marche de la patrouille ?i 

Lorsque la modération et la patience de la troupe avaient 
une première fois empêché tout désordre; lorsqu'une atta-
que violente, commise par plusieurs individus sur deux 1 

brigadiers isolés, avait mis ces derniers en péril. 
C'est, en effet, pour cette unique cause que la patrouille! 

avait reparu, toujours sur l'ordre exprès des chefs du 13",i 

dans le quartier duquel elle était sortie, son premier service] 
d'ordre et de sûreté rempli. Arrivée au pied de la barricade,^ 
elle fut obligée de chercher une issue par la rue voisine, et" 
elle ne le fit qu'en subissant, de la part des hommes qui gar-
nissaient la barricade, des injures et des menaces nouvelles, 
et suivies des cris : « Vous n'en êtes pas quittes; nous vous; 
empêcherons bien de passer avec vos chevaux ; on se charge' 

de vous, ce soir ! » 1 

Le régiment tout entier prenait les armes ; les autorités ci-t 
viles et militaires se rendaient sur les lieux où les appelait 
l'indignation des citoyens qui voyaient l'émeute attenter un^ 
fois de plus à tous les droits, et le détestable but qu'ils s'é-j 
taient 'assigné allait è re touché par les factieux, lorsqu'un 
de, anciens maires de la ville de Moulins se présenta , faisan' 1 

entendre des paroles de paix et de réparation, et eut le bon- 1 

heur de se faire comprendre par le plus grand nombre 
ceux au milieu desquels il alla courageusement se jeter. ,1 

Il demanda, au nom de la raison et de la morale publique; 
que la barricade fût détruite par ceux-là mêmes qui l'avaien^ 
élevée, au grand danger et au plus grand scandale d'unq 
population à laquelle avait manqué jusque-là un si odieu;: 
spectacle, et il présida lui-même à son renversement. Quel' 
ques misérables, ne pouvant se résigner à voir toute chanco 
de collision sanglante perdue, essayaien', sans mot dire, dh 

maintenir à la p!ace qu'ils leur avaient donnée les matériau:1, 
qui composaient la barricade; mais leur résistance fut vaine, 
et l'émeute tomba d'elle-même sous le mépris de tous et I : 

dévoùment de quelques-uns, pendant qu'un énergumène s'éf 
criait, dans l'espoir d; réchauffer des passions factices : « S^i 
les chasseurs arrivaient, nous serions sans défense! » pen,-
dant qu'un autre, en état d'ivresse, appuyant ses mains su'-
les épaules de l'ancien magistrat, disait : « Nous ne voulon; 
pas qu'on charge le peuple! » pendant que Bayon répétait 1 ; 
« On ne devrait pas défaire la barricade! » pendant quS 

Bontems s'écriait : « Tu sais que je suis un homme capabh 
de répondre à tout le régiment; on ne défera pas la ban ica, 

de; il faut qu'il y ait du sang ce soir! » ] 
En conséquence, sont accusés : [

( 
1* Biaise Poton, portefaix; 2' Etienne Mal terre, couvreur; 

3* Louis-Joseph dit Alexis, manœuvre ; 4° Edme Boutera-, 
cjuvreur, né à Nevers; S* Abraham Gras, limonadier, né i 

Lyon; G" Alexandre Perrin, piqueur des ponts-et-chausséei<, 

ué à Beaune (Aliter); 7» Léger Bayon, coiffeur; 8» Louis Gau<-

cl er dit Louison, maçon; 9* Joseph Masson, peintre, né à 
Vienne (Isère); 10° Biaise Marion, rédicteur du Républicain 

i'i (/i«r; 11° Jean Gante, maçon, né à Souvigny; tous ha-
b! ans de la ville de MouHns, pour faits d'attaque et de ré-
sistance, avec violences çt voies de fait, contre des agens de 
Il força publique, a^ ssant pour l'exécution des lois, ordres 
el ordonnances do l'autorité publique, avec les circonstances 

que cette attaque et cette résistance ont été commis-es en 
réunion de plus de s ixante personnes et sans armes, ce qui 
constitue le crime de rébellion; lequel a Lté eoronits de leur 
ptart, soit en jetant des pierres contre une patrouille de chas-
seurs à cheval commandée par l'auto- ité, soit en opposant des 
cbstacleià la circulation de cet'e patrouille, dans la soirée 
du 9 juillet, crime prévu par les articles 209 et 210 du 

( ode pénal. 
Sont prévenus : 

i 1* Pierre Cimetière, agent de remplacement militaire; 
è° Gilbert Veyron, charpentier, remplaçant militaire, né à 
Montmarault (Allier), habitant l'un et Vautre la ville dè 
Moulins, pour avoir excité les citoyens à la haine les uns con-
tre les autres, dans la soirée du 8 juillet 1849: 

! Le premier, eu cri nu de sa fenêtre sur la voie publique : 
J A bas les chasseurs! aux armes ! » 
t Et le second, dans la rue même du Pont-Ginguet : « A bas 

>es chasseurs! tuons-les! » 
Au moment où ces militaires étaient aux prises dans ladite 

fue avec d'autr< s personnes, ce qui constitue le délit prévu 
ni puni par l'article 7 du décret du i l août 1848. 
t Fait au parquet de la Cour, le 2S septembre 1849. 
il Pour Je procureur-général, 
i Le premier avocat-général, 
i Signé : André IHBERDIS. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, l'auJience con-

inue. 
y ^ < 

1 TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

I Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

( Présidence de M. Dufresne. 

a Audiences des 14 et 16 novembre. 

DÉLIT DE COALITION. — GREVE DES OUVRIERS FILEURS 

DE 

GRÈVE DES OUVRIERS 

ROUBAIX. 

I Au moment où l'Assemblée législative délibère sur les 

-'modifications à apporter aux articles 4l4, 4 15 et 416 du 

Code pénal, relatifs aux coalitions de patrons et d'où-

ivriers, dix de ces derniers, fileurs à Roubaix, viennent 

s'asseoir sur les bancs de la police correctionnelle, sous 

<la prévention du délit de coalition. Une vaste grève au-

rait été, suivant l'accusation, organisée par leurs soins, 

ten septembre et octobre, dans la ville de Roubaix. 

i Ce sont les nommés Debuchy, Dassonville , Cour-

tier, J. Bouillon, Lecroart, Vanhoueq Mashon, Trachet, 

^Debuyne et Melsens. Aucun d'eux n'a subi de condam-

nation antérieure. 

' M* Flament, du barreau de Douai, et M* Houzé, du bar-

ireau de Lille, assistent les prévenus. 

i M. Pouillaude de Carnières, procureur de la Républi-

que, a la darole et expose l'affaire. 11 impute à tous les 

prévenus d'avoir formé à Roubaix une coalition ayant 

i pour but de faire hausser les salaires. Le ministère public 

t prétend que le projet de coalition s'est ourdi dans le sein 

I de la société fraternelle des fileurs, et que cette société a 

été la directrice de la grève ; les faits se succéderont, 

dit M. Pouillaude, et prouveront l'accusation que nous 

formulons, 

i On passe à l'audition des témoins, 

s M. Mallet, commissaire de police à Roubaix : Dans les 

derniers jours de septembre, les ouvriers de chez M. De-

lannoy, filateur, quittèrent leur patron, après l'avo'r tou-

tefois prévenu quinze jours à l'avance et avoir fait leur 

quinzaine. D'autres ouvriers prirent de semblables dis-

positions, ils prévinrent leur patron qu'ils feraient leur 

quinzaine, et quand cette quinzaine fut expirée, ils se 

mirent également en grève. Des renseignemens pris par 

le commissaire de police, il résulte que c'est la société 

des fileurs qui a organisé cette coalition. Ainsi, pendant 

quatre semaines, on a fait des cotisations et des quêtes 

pour venir au secours des fileurs sans travail ; au bout de 

quatre semaines, les indemnités ont disparu. 

Désiré Debuchy passe pour être lo directeur-gérant 

de la société ; Dassonville en est le secrétaire ; la plu-

part des autres prévenus en sont les économes. La so-

ciété des fileurs compte six cents membres; chaque so-

ciétaire verse 20 c. par semaine; d'après le règlement on 

ne doit dans aucun cas payer les ouvriers en grève avec 

la caisse de la société. 

Pendant et depuis la grève, des ouvriers ont quitté cer-

taines maisons, d'autres sont restés. La plus grande par-

tie des ouvriers en grève sont rentrés dans les ateliers, 

et tous y seraient sans doute si les patrons voulaient les 

occuper. 

D. Comment savez-vous que Debuchy fût encore direc-

teur gérant de la société à l'époque de la coalition ? Pou-

vez-vous citer quelques faits à sa charge? — R. Je ne 

puis citer aucun fait ; la qualité de directeur-gérant lui 

était donnée par l'opinion publique; mais je ne pourrais 

prouver qu'il remplit ces fonctions, 

M. le procureur de la République : Que vous a-t-on 

répété touchant des discours tenus par Debuchy? — R. 

Des témoins, entre autres Desmortier, ont entendu De-

buchy parler du banquet de Croix, banquet défendu par 

le préfet; Debuchy engageait les ouvriers à aller égale-

ment à Croix. Quanta la question de salaire, il disait 

qu'il fallait faire aller les maîtres. 

M' Flament : Debuchy ne nie rien de ce qui touche au 

banquet de Croix. 

M' Houzé : Huit jours avant la grève, M. H. Delattre 

n'a-t-il pas augmenté ses ouvriers, et ceux-ci ne sont-ils 

point restés? — R. M. Delattre a augmenté spontané-

ment ses ouvriers, mais il peut agir ainsi, parce qu'il 

vend directement ses produits, tandis que les autres fa-

bricans doivent passer par les commissionnaires. 

D. A quelle époque M. Delattre a-t-il augmenté ses 

ouvriers? — R. M. Delattre a établi un tarif PLUS ÉQUI-

TABLE (sic) que celui des autres fabricans. 

D. Pourquoi cette organisation et pourquoi cette grè-

ve ? — R. Ce qui a amené la grève, c'est qu'on a augmen-

té le salaire des rattacheurs et des batteurs, qui sont 

payés par les ouvriers fileurs. Cela a amené une diminu-

tion dans le gain des fileurs, et ceux-ci, qu'on avait for-

cés de payer plus leurs rattacheurs, demandaient une 

augmentation égale à la dépense qui leur avait été impo-

sée, afin de conserver leur salaire habituel. 

M. Houzé fait remarquer que, dans une semblable cir-

constance, les ouvriers de Tourcoing ont obtenu une 

augmentation. 

Henri Dervaux, contre-maître chez M. Mimerel fils : 

Du 10 au 15 août, il se plaignait qu'on travaillait plus de 

douze heures. L'ouvrier parla d'un billet qui lui avait 

été remis par la société des fileurs ; plus tard le témoin 

apprit que ce billet venait de Dassonville. 

Dassonville : Cela n'est pas possible, puisque l'atelier 

Mimerel n'est pas de la société. 

Dervaux affirme. En septembre, les ouvriers ont voulu 

se mettre .en grève, ils prévinrent même leur quinzaine; 

mais, sur l'observation de Dervaux, tous, hormis deux, 

restèrent. Un ouvrier a dit que la société des fileurs or-

ganisait la grève. 

Horbaux, filateur, ayant été prévenu que deux ouvriers 

s'étaient introduits chez lui le 2 octobre, alla les trouver. 

Ces ouvriers sont sortis sans rien dire d'abord, mais ar-

rivés en bas, l'un d'eux lui dit en le menaçant : « De-

main, vos fileurs ne travailleront plus. » Celui quia tenu 

ce propos s'appelle Capitaine. Il n'est point parmi les 

prévenus. Il était accompagné de l'accusé Lecroart ; 

mais ce dernier n'a fait aucune espèce de menace. 

Les fileurs de M. Herbaux se sont mis en grève après 

avoir prévenu et terminé leur quinztine. Dassonville, 

qui travaillait chez M. Herbaux, » même décidé les ou-

vriers à faire trois semaines au lieu de quinze jours. Les 

ouvriers, Dassonville compris, étaient rentrés à l'ouvra-

ge, quand ce dernier a été arrêté. 

Le contre-maître de la fabrique Lejeune dit qu'une 

augmentation ayant été demandée par les ouvriers et re-

fusée par Je patron, les ouvriers sont partis. Le témoin 

ignore s'il y a eu une pression extérieure. On disait 

qu'on voulait être augmenté et qu'on s'attendait à l'aide 

de la société. Un ouvrier, Henri Sennar, avait d'abord 

consenti à rentrer, mais il a dit ensuite que la société 

payerait ceux qui ne travailleraient pas; de plus, Sennar 

a dit que s'il ne rentrait pas, c'est qu'il avait peur des 

autres. 

Desurmont, tileur, avait prévenu sa quinzaine, parce 

que ses amis lui avaient dit de cesser de travailler. Ayant 

repris de l'ouvrage, il a été menacé, par des gens incon-

nus, de recevoir une danse. Le témoin ignore qui lui a 

dit cela. O.i demandait un renchérissement, parce qu'on 

avait renchéri autre part. Les témoins lui ont dit que 

Debuchy et Dassonville étaient président et secrétaire. 

Desbuleux a été à la Boule-Blanche; il a entendu dire 

que deux ouvriers étaient engagés chez Delaunay, et 

qu'il fallait les mettre en bas. 

D. Ou'êtes-vous allé faire là ? — R. Je prenais un verre 

de bière. 

D. Etes-vous allé au Crinchon? — R. J'ai entendu 

dire par le frère Serrurier qu'il ne fallait plus parler, mais 

frapper. 

M* Houzé prie M. le président de demander au témoin 

s'il n'est pas l'agent du commissaire de police. M. Du-

fresne refuse de poser cette question. 

Henri Descamps a donné de l'argent pour la grève. Je 

n'ai vu là ni Debuchy ni Dassonville. J'ignore qui a reçu 

mon argent. 

M. le procureur de la République annonce au témoin 

que des poursuites pourraient être exercées contre lui, s'il 

ne donne pas d'autres explications. 

Le témoin persiste dans ses déclarations. 

Lepoutre, fileur, n'a pas voulu prévenir d'abord. S'il a 

prévenu, c'est parce qu'il a été poussé. On a fait une 

réunion chez les fileurs, et on a dit que tout le monde 

devait cesser de travailler ; alors Lepoutre s'est mis en 

grève, mais voyant que tout le monde ne s'y mettait pas, 

il s'est fâché et a quitté la société. Debuchy a été jadis 

gérant de la société, il croit qu'il ne l'est plus main-

tenant. 

Samain, agent de police, a vu le frère de Debuchy 

dans un cabaret, un jour qu'on venait d'y faire une quête 

pour les ouvriers sans ouvrage. Le jeune Debuchy cau-

sait avec les ouvriers, le témoin n'a pas entendu ce qui a 

été dit. 

J.-B. Dranck, fileur. Il a été à la Boule-Blanche. Il 

travaille chez M. Mimerel. On s'est plaint à M. Dervaux, 

contre-msitre, qu'on travaillait plus de douze heures ; 

celui-ci l'a dit à M. Mimerel, qui a interrogé le témoin. 

Il a dit qu'il connaissait Dassonville. M. Mimerel a fait 

aller le témoin devant le commissaire, où il a soutenu 

que Dranck avait demandé une augmentation de' salaire, 

bien que cela ne fût point vrai. M. Dervaux, contre-

maître, a refusé de faire appeler des témoins ; on a voulu 

faire avouer à Dranck ce qu'il n'avait point fait. Le témoin 

ignore si Debuchy est encore chef de la société, et si 

Dervaux l'a remplacé. 

Dumortier, ourdisseur : Debuchy a dit à la Boule-

Blanche qu'il fallait aller à Croix, malgré la défense du 

préfet. Quant aux ouvriers, ils ne devaient pas oublier 

que les maîtres avaient besoin d'eux. Cela se passait au 

moment de la giève. - MH«-

L. Ainau, fileur : J'ai été à la Boule-Blanche, Bras-

seur a dit que ça ne pouvait pas continuer comme cela, 

qu'il fallait en finir, que l'ouvrier n'avait pas le moyen 

de donner toujours de l'argent. Debuchy a soutenu qu'on 

ne pouvait pas retenir le livret d'un ouvrier qui a prévenu 

sa quinzaine et qui l'a accomplie avant de sortir de son 

atelier. 

Benard, fileur, fait une déposition insignifiante. 

Leclercq, fileur : Je ne puis rien dire contre la société; 

je n'y vais pas. J'ai été à la Boule-Blanche boire un ca-

non. On m'a reproché de n'avoir rien donné pour la 

grève; c'est Chartrin qui m'a fait des reproches et don-

né des coups. 

Chartrin nie le fait et prétend, au contraire , que c'est 

Leclercq qui l'a provoqué en le menaçant. 

Bizet, mécanicien : J'étais à l'estaminet de la Boule 

Blanche. Debuchy parla du banquet de Croix et de son 

interdiction ,- il dit qu'on pouvait également aller se pro 

mener à Croix. Le témoin affirme que Debuchy n'a pas 

dit un mot concernant les fileurs ou la grèvs. 

Leleu, menuisier, et Stricken, fileur, font une décla-

ration semblable à celle de Mehizet. 

Un témoin : J'étais à la Boule-Blanche lors de la que-

relle du témoin Leclercq et de l'accusé Chartrin. C'est 

Leclercq qui a commencé en appelant Chartrin : «Grand 

lâche. » Chartrin n'a pas reproché à Leclercq de n'avoir ' 

pas fait la quête. 

On passe à l'interrogatoire des prévenus. 

Debuchy, commis-négociant, 22 ans, né à Roubaix, 

déclare avoir été gérant de la société des fileurs jusqu'en 

mars 1849. 11 avait un traitement ; plus tard, il s'est re-

tiré pour éviter les frais. Dassonville l'a remplacé, mais 

comme secrétaire seulement. 

D. Vous avez un engagement inscrit sur les registres 

de la société, comment se l'ait-il que celui de Dassonville 

ne s'y trouve pas? — R. Les fonctions n'étaient plus les 

mêmes, Dassonville faisait la recette seulement, et les 

économes de la société étaient chargés du reste de la 

besogne. 

M. Pouillaude, procureur de la République : On a de-

mandé 50 cent, aux ouvriers, et c'est le frère de Debu-
chy qui a écrit le billet ? 

Le témoin : Je l'ignore; quant à moi , je n'ai point dit 

à mon frère de faire cela. 

D. Il y a des chiffres nouvellement marqués par vous-

même sur le registre et sur un carnet saisi ? — R. C'est 

possible, j'ai en effet remplacé Dassonville pendant deux 

jours; il était malade et sa femme mourait du choléra. 

Mais, je le répète, j'avais quitté la société depuis le mois 

de mars. 

Une longue et confuse discussion s'engage entre le 

ministère public et Debuchy à propos de certains chiffres 

contenus dans le registre de la société des fileurs. Com-

me nous ne connaissons pas ce registre, il nous est im-

possible de rendre compte de cette discussion. 

D. Le 15 octobre, vous avez remis à Homencourune 
somme de 108 fr. ? 

Nous n'entendons pas la réponse du prévenu. 

Dassonville est interrogé : J'ai été secrétaire des fi-

leurs depuis le premier dimanche de mai, j'étais chargé 

des recettes. La besogne spéciale de Debuchy a été don-

née aux économes. J'ai eu le choléra pendant quinze 

jours, ma femme est morte, et j'ai prié Debuchy d'in-

scrire à ma place l'argent des cotisations r. 
j'a, été arrêté, je venais de rentrer C ZT^iïT? 
n ai eu aucune conversation avec le eoyen de M M

 JE 

•eh Debuchy, depuis le moi» de mai, 

La 

dans la société des fileurs. 

Louis Courrier, économe des fileurs, orévpnn 

société a pour but d'empêcher la falsification d«
 r 

meros On a supprime la gérance pour raison d'écon 

mie. Debuchy a cessé ses fonctions depuis lonsfi. 

c est Dassonville qui a été nommé à sa place r> k/ u ' 

n'est venu dans les derniers jours que parce que IW y 

ville était malade. La cause de la grève était qu'il y t n~ 
eu baisse sur lejsalaire des ouvriers fileurs. Les son » 

qui nous étaient remises pour venir au secours des t S 

vailleurs en grève, n'avaient rien de commun avec ï 

ministration delà société proprement dite. 

Les interrogatoires continuent. Chacun' des préven 

proteste de la non-participation de la société fra>ern7ii 3 

des fileurs de Roubaix à ;i _ lfci 'e 

■ ad-

la grève dont il s'agit, u ... 

.— „_
 M

 s économes ont consenti à don 

ner a des malheureux qui, privés de travail, étaient dan 

le besoin, le produit d'une quête volontaire faite ert 

tous les ouvriers travaillant ; cet argent fut pris
 en

 d 

hors de la caisse sociale. e " 

M* Flament a la parole pour défendre Debuchy J
e 8u

i 

dtt-il, embarrassé; je ne sais, en vérité, sur quoi se fn 

de l'accusation. Si le ministère public voulait commun" 
cer, cela simplifierait peut-être les débats. 

M. le procureur de la République : La loi est là •
 C

'A« 

en vertu de la loi que vous avez la parole. ' t 

M" Flament, qui se réserve évidemment pour la vc 

plique, se borne à des considérations générales ]\
 c 

l'accusation erronée et la société des fileurs accusée0" 

tort. La grève n'a nullement eu pour but une augment» 

tion de salaire, mais une réclamation juste, pwMtfX 
avait été accueillie par quelques fabricans. 11 croit au'n 

s'égare en attribuant à Debuchy la pensée de la crève lî 

était retiré de la Société et n'a pris part à aucune des i 
libérations. 

M' Houzé, qui défend les neuf autres prévenus excose 

qu'à Tourcoing, il a été fait droit à une réclamation ana 

logue à celle de Roubaix. Cette dernière ville, dit-il est 

toujours en retard; elle a mieux aimé attendre la grève 

que de supprimer l'impôt que les fabricans prélevaient 

sur les fileurs, en les forçant à donner un supplément de 

salaire à leurs rattacheurs, sans qu'ils fussent eux-mê-
mes augmentés. 

Ce n'est pas la société des fileurs qui a salarié la grève 

car le 1" octobre il y avait en caisse 2,200 fr., et cette 

somme s'est pas beaucoup diminuée aujourd'hui! 

M* Houzé passe en revue ses neuf cliens, et il s'étonne 

du ce que plusieurs d'entre eux aient été emprisonnés • 

car il n'aperçoit rien de coupable dans leur conduite' 

L'avocat fait comme son collègue; il attend le réquisi-

toire pour savoir à quoi s'en tenir. 

M. le procureur de la République : Les défenseurs ont 

cherché à poser la question des salaires que nous n'avous 

pas à examiner ici ; ils ont conclu que les ouvriers avaient 

eu le droit de faire ce qu'ils ont fait. Je le répète, la jus-

tice n'a pas à examiner ce qui concerne les salaires. 

La question est de savoir s'il y a eu une coalition que 

la loi réprouve et réprime. Si les ouvriers de Roubaix, 

entraînés par des hommeâ qui se servent d'eux comme 

instrumens, par des hommes qu'ils ne devraient jamais 

croire, se sont portés à des faits que la loi punit. 

En février 1848, le commerce a subi une crise longue 

et cruelle; les patrons ont-ils réduit alors les salaires? 

Non, ils ne l'ont pas fait. Les patrons, au contraire, ont 

dit : « Nos ouvriers ont travaillé pour nous dans la pros-

périté, nous les soutiendrons dans l'adversité. » Les ou-

vriers n'auraient pas dû oublier cela; ile n'auraient pas 

dû écouter les perfides conseils et les paroles trompeu-

ses des hommes de désordre. 

Quand l'industrie a repris vigueur, les ouvriers, sous 

la pression que nous venons d'indiquer, reconnaissant 

mal la bonté des patrons, ont quitté les ateliers, com-

promettant ainsi l'intérêt de leurs maîtres. 

Ceux qui sont ici, messieurs, sont les chefs, les mo-

teurs de la coalition qui nous occupe; nous n'avons pas 

voulu poursuivre les simples ouvriers, hommes bons et 

égarés; ce sont les meneurs qui doivent être responsa-

bles. 

Le ministère public établit que Debuchy n'a jamais 

cessé de gérer la Société ; il était guidé par un mobile 

criminel qui dirige toujours certains hommes que nous 

connaissons bien. Depuis le 16 octobre que Debuchy est 

en prison, il ne s'est pas passé un jour sans que son 

frère soit venu lui fairedes rapports sur ce qui se passait. 

C'était l'accomplissement du pacte qui avait été signé, et 

la suite de l'empire que ce prévenu conserve sur ceux 

qu'il a trompés. 

Debuchy a donc été la cause première, il a tout dirigé, 

tout préparé. Sa position est nette : s'il y a des coupables, 

il est le plus coupable de tous. 

Il a entraîné ces malheureux à faire des actes qui a-

boulissaient à la prison. Il a abusé de leur confiance, il 

les a perdus, et s'il en est qui sont menacés d'une con-

damnation, c'est à Debuchy qu'ils le doivent. Qu'ils réilé-

chissent, qu'ils se rendent compte de leur position-
et si un jour, eux et leurs enfans sont malheureux par 

suite d'une condamnation subie, ils pourront dire: c'e«t» 

Debuchy que je dois cela. 

Dassonville est le second moteur ; c'est lui qui le * 

nait en partie double la comptabilité ; ce qui était avoua-

ble était inscrit sur le registre ; ce qui était dangereux, 

sur des feuilles détachées, sur l'un les 20 cent, ordinai-

res, sur l'autre les quarante-cinq centimes de l'ouvrier 

courageux, qui soldaient l'inaction des paresseux. 

M. le procureur de la République termine en parlant 

des économes sociétaires, et autres prévenus ayant ete a 

la tête du bureau qui subventionnait le désordre; ils oQl 

délibéré, ils ont posé les bases des cotisations. L'aeeoro 

provenait d'un mot d'ordre donné par eux ; donc, ■ 

sont coupables et doivent être punis; seulement le Tri-

bunal devra graduer les peines selon les charges qui Ve" 

sent sur chacun. 

En ce moment, la nuit étant presque arrivée, l' aU " 

dience est renvoyée à vendredi 16, à dix heures. 

Audience du 16 novembre. 

M* Flament, dans une réplique étendue et chaleureuse, 

développe les motifs de nature à justifier son client De-

buchy, motifs qu'il n'avait fait, pour ainsi dire, que J a" 

lonuer dens la première audience. 

Le défenseur persiste à soutenir que Debuchy e ^ 
étranger à la société des fileurs, et que dans l'hypothes ^ 

qu'il est loin d'admettre, où cette société aurait Jbmen 

et soudoyé la coalition, son client ne pourrait être r 

cherché pour ce motif. , . i
g 

M* Flament rappelle que Debuchy n'est plus geran i^ 

la société fraternelle des fileurs depuis le 1" niai ; 4 j 

loin de donner de mauvais conseils aux ouvriers, c ^ 

pour les avoir rappelés au calme, à la raison, qu " ^. 

est devenu suspect, et qu'il a cessé ses fonctions Y g
ei 

rant, soupçonné qu'il était d'avoir tourné du cote 

palrons. j'e-
Debuchy n'est point considéré comme unmote ^ ^ 

meutes par les autorités de Roubaix, dit I ' av0c*:,' 

l'appui de cette assertion, il lit une lettre du com»ii 



GAZETi-E DES TRIBUNAUX DU 90 NOVEMBRE 1849 83 

a
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re
gsée à Debuchy, dans laquelle ce fonc-

ée P°
lice

'iprnande à ce dernier son intervention pour cal-

noi"
iai

j .f 'scence des ouvriers ou les faire rentrer dans 

Zst l'e" eL Anrès plusieurs considérations sur les causes 

W. 3. qi 
devoir. •^P^p^ténuent considérablement, î 

reve, u ui 

i ^rie 
n

'
e
 ''été fraternelle des fileurs de Roubaix, obstiné-
S
.
0
nsidérée comme un foyer

 r 
d'insurrection et de 

au contraire, toutes les garanties de 

de respect au droit de tous. 

â ce qui est particulier à Debuchy et de-

*^
nt ,eT

^n acquittement. , 

<S*°
ie

 é prend la parole. Il s'attache à prouver que, 
),,ll0U

f
Z

its présentés par la prévention comme consti-

:,:i5
leS

'
a
coalition, l'on ne peut voir que l'expression 

lU
ant

 u
j!®

 n
 jroit fondé, de réclamations équitables 

a* 

<Jel °ffre ' J
^i,té série «se, de respect au 

■
y

' t surtout ressortir cette singulière contradiction, 

H jjj.ci
a
meiit a déjà précédemment signalée, qu'un 

r* • courra isolément réclamer une augmentation de 
:Vr

'
eI

 sans courir le risque d'être traduit devant les 
jalaire» _

 lanf
jis que si un nombre, plus ou moins 

présentent les mêmes réclamations, 

par le seul fait de leur nombre, poursuivis 

i f
c0U

pables de coalition, et qu'ainsi plus il y au-

nvriers pénétrés de la justice d'une réclamation 

tant la faire valoir, plus leur action, si calme, si 

e
lle soit, mais par cela seul qu'elle est collée-

[S* 
seront, 

r» 
etvo 

- era déclarée coupable par le ministère public 
e

'
 &

e
ndant, ainsi que le fait observer M

e
 Houzé, en se 

l
'u sur le l'ait des réclamations qui ont été adressées 

y Htfrbatix) l'ouvrier ne peut parvenir à son but que 

* ,
£

tte action collective. S'il réclame isolément, le pa-

" neut, ou le renyoyer, ou mépriser sa réclamation ; 

L même, avec une apparence de droit, lui répon-
;i
 ''nue ses exigences sont mal fondées, puisque ses ca-

ades ne réclament pas. D'un autre cô é, il est impos-

able a
u

 p
atron

'
 a

'
ns

' 3
ue

 ^
a
 répondu ce même M. Her-

Ml
 d'acquies* 

i e salaire ne peut être élevé dans une fabrique, 
.r .

 n
» „

n
 „„,,i VA

LN
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are 

M 

'j d'acquiescer isolément aux réclamations les plus 
UX

'
5
 Le salaire ne peut être élevé dans une fabrique, 

i ne' l'est dans toutes, et ne peut l'être dans toutes si-

multanément, que si les ouvriers sont simultanément una-

nimes. Àpr
es

 avoir montré combien sont légères, et 
même nulles, les dépositions à la charge des accusés, M

e 

Bouzé recherche quels sont les caractères propres de la 

'oaliiion,
 8t

 rappelle par un exposé des faits, par ce 

nui s'est passé à Croix, que rien dans la conduite des 

ouvriers ne dénote ces intentions violentes dont on les 

accuse, que jamais l'ordre n'a été par eux mis en péril à 

Roubaix, et que jamais ils ne sont sortis des bornes de 

leur droit. 

M. le procureur de la République prend ensuite la pa-

role. Il insiste avec une nouvelle force sur les faits qu'il 

a signalés à la première audience. Les membres de la so-

ciété des fileurs ont fait naître, propagé, soudoyé la 

pèré. Us l'ont fait par tous les moyens, ils n'ont même 

pas reculé devant la violence. M. le procureur rappelle 

ici les faits à l'aide desquels il a établi la prévention, 

faits que nous avons rapportés dans notre premier compte-

rendu. 

S'attachant ensuite à Debuchy : C'est en vain, pour-

suit-il, que ce prévenu, imitant la prudence des chefs de 

mnifestations pacifiques, cherche à se cacher derrière 

In malheureux qui suivent son impulsion, c'est lui qui 

* l'âme de la coalition, partout on rencontre sa présen-

-, ses inspirations ; au 30 septembre, au 1" et au 15 

octobre, et dans ce billet écrit soas son nom, par son 

: -e, pour augmenter le chiffre des cotisations. Il a été 

• vi par la société des fileurs, jusque dans le prétoire de 

.a justice ; arrivé là, lui, il les abandonne, ne se précè-

de nue de son salut ; ce sont ses dupes qui ont tout 

lit. Voyez, il se dit blanc comme neige, il ne fait pas 

seulement partie de ceux qui ont intérêt à se mettre en 
grève 1. 

Arrivant à la lettre dont M* Flament a parlé,M. le pro-

cureur de la République blâme énergiquement la faibles-

se du commissaire de police, qui, au lieu d'avoir recours 

à la puissance morale et aux moyens matériels que la loi 

roet a sa disposition, a réclamé l'intervention du Maza-

niello roubaisien pour faire disparaître un mouvement 

dont il était l'auteur lui-même. Il appréciera une pareille 

• e dans un autre moment ; mais il ne peut pas s'empê-

cher de proclamer bien haut qu'on sent bouillir son sang 

"«as les veines en voyant un fonctionnaire employer de 
! mUables moyens. 

(À ces mots, il s'élève des murmures désapprobateurs 

•■s l'auditoire; mais le président Dufresne les réprime 

'«ilôt, en annonçant qu'il fera, s'il y a récidive, éva-

i salle et saisir les perturbateurs.) 

le procureur de la République, agglomérant ensuite 

cuerl 
M. 

S'y a ' lr 'ku ^s aux autres prévenus, en soutient la cul-

Se
';

Q ce
 magistrat, si l'émeute n'a pas ensanglanté 

Pave de Roubaix, on le doit à la justice, qui est venue 

^mp saisir les moteurs de désordre. H y a eu désor-

;^ tnoral, et il faut une condamnation qui apprenne aux 

;i

J
'
lers

 °^
 est

 le- danger, où sont leurs véritables pro-

natjj?',, ,
 ms

'
s

'
9
 vivement pour une sévère condam-

'-rnelV- e
^

ar
- de Debuchy. Il désigne aussi particuliè-

nl
 1 mculpé Lecroart à la sévérité du Tribunal, et 

la condamnation des autres prévenus, 

tenseurs répliquent de nouveau, et le Tribunal 

v
^e pour délibérer. 

I "menT
1 dune

 heure, il rentre avec un jugement Ion 
-tu motivé, qui condamne Désiré Debuchy à dh. 

. emprisonnement ; Charles Lecroart à cinq mois; 
■
Jls

\anhoucq
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dans les deparlemens de l'ouest, par un arrêté du repré-

sentant du peuple Le Carpentier, basé sur ce que :« L'ex-

clusion des communes non limitrophes de la mer était 

injurieuse à l'égalité, préjudiciable à la fécondité de la 

terre, et qu'il en résultait une déperdition sensible du 

varech, dont le surplus n'était pas consommé par les pri-
vilégiés. » 

Néanmoins, les consuls, pensant que ce privilège n'é-

tait pour les habitans des communes situées sur les cô-

tes qu'une compensation des inconvéniens auxquels les 

expose le voisinage de la mer, décrétèrent : « Art. 1". 

L'arrêté rendu par l'ex-représentant du peuple Le Car-

pentier, sous la date du 12 vendémiaire an II, est rap-

porté.— Art. 2. Les préfets pourront déterminer, par des 

réglemens conformes aux lois, tout ce qui est relatif à la 
pêche en goémon et varech. » 

Le préfet du Morbihan, après avoir consulté les com-

munes de son département riveraines de la mer, avait fixé 

les époques de la coupe du goémon par trois arrêtés suc-

cessifs des 8 décembre 1840, 20 décembre 1842 et 1843. 

Il a été contraint de modifier le dernier par suite du ju-

gement suivant dont les motifs font suffisamment con-

naître les faits et la question de droit soulevée par la 
défense. 

« Ouïes les conclusions de M* Lallemand, défenseur de Jean 
Moutfort et de Pierre Levaillant, tendantes ÈU renvoi de ses 
cliens, l'infraction à l'arrêté du préfet du 20 décembre 1843 
n'étant punie d'aucune peine paraucune loi; ouïes les conclu-
sions conformes de M. Thomazi, substitut du procureur de 
la République ; 

» Considérant que l'art. 2 de l'arrêté consulaire du 18 
thermidor an X, qui confère aux préfets le droit de détermi-
ner par des réglemens tout ce qui est relatif à la pêche en 
goémon et varech, dispose en même temps que ces réglemens 
doivent être conformes aux lois; 

» Considérant que les lois qui régissent ces matières sont : 
1* Le tit. 10, liv. IV, de l'ordonnance de !a marine du mois 
d'août 1681; 2° la déclaration du roi du 30 mai 1731, d'a-
bord spéciale aux provinces de Flan Ire, pays conquis, Bou-
lonnais, Picardie et Normandie, mais rendue plus lard appli-
cable à la province de Bretagne, dans quelques-unes de ses 
dispositions; 3°la déclaration du 30 octobre 1772; que cette 
dernière déclaration, enregistrée au parlement de Bretagne le 
7 mai 1773, et au parlement de Paris le 24 du même mois, 
est en pleine vigueur et se trouve visée dans plusieurs arrê s 
de la Cour de cassation, et nolammentdans un arrêt du 2 
février 1842 ; 

» Considérant que la déclaration du 30 octobre 1772 porte, 
dans son art. l tr : « Tous les riverains en général, tant des 
nôtes de la haute et basse Normandie, que toutes les autres 
côtes des provinces maritimes de notre royaume, pourront 
Lbrement, chacun dans l'étendue de leurs paroisses, cueillir 
et ramatser, pour l'engrais de leurs terres, les herbes con-
nues sous le nom de varech ou vraicq, sartz ou goémons-
pendant les mois de janvier, février et mars de chaque an-
née, en observant par lesdits riverains les formalités près 
crites par les articles 1, 2, 3, S et 6, titre II, delà dé-
claration du 39 mai 1731 ; 

» Considérant que les époques de la coupe du goémon, tour 
engrais, étant ainsi irrévocablement fixées par la déclaration 
de 1772 aux mois de janvier, février et mars, c'était dans 
cette limite, qu'avant la promulgation de l'arrêté des consuls 
du 18 thermidor an X, les assemblées des habitans doivent, 
aux termes del'art. 1", t. II, deladéclarationdu 30mai 1731, 
régler le nombre des jours assignés à la coupe dans la pé-
riode déterminée par l'art. 1 er de la déclaration de 1772 ; 

» Considérant que l'arrêté des consuls du 18 thermidor an 
X n'a point abrogé les lois antérieures, puisqu'il en prescrit, 
au contraire, l'observation; qu'il a eu pour objet et pour ré-
sultat de transférer aux préfets les attributions que confé-
raient les anciennes ordonnances aux syndics des habitans 
des paroisses maritimes pour le règlement du mode et du 
temps de la pêche du goémon, mais ne les a pas investis du 
droit de déroger aux lois en vigueur ; 

» Considérant qu'en exécution de l'arrêté consulaire de 
l'an 10 et des dispositions du titre 11 de la déclaration du roi 
du 30 mai 1731, le préfet du Morbihan a pu réglementer la 
durée, les heures et le lieu de la coupe du goémon d»ns les 
différentes communes de son département , qu'il a usé de ce 
droit dans les articles 2, 3 et 4 de son arrêté du 20 décembre 
1843 ; mais qu'il ne s'est pas conformé aux époques fixées par 
la déclaration du 30 octobre 1772, lorsque par l'article 1", 
n. S du même arrêté, il a interdit d'une manière absolue pour 
la commune de Damgan la coupe du goémon pendant les 
mois de janvier, février et mars, interdiction formellement 
contraire à l'article 1" de la déclaration de 1772 ; qu'il suit 
de là qu'une infraction aux dispositions de l'arrêté du pré-
fet prises en dehors de l'arrêté consulaire du 18 thermidor 
an X et des lois non abrogées, ne saurait être passible d'une 
répression légale ; 

» Considérant que le procès-verbal du maire de Damgan, 
en date du 22 février dernier, énonce que la coupe du goé-
mon imputée à JeanMoinfort aurait eu lieu sur un rocher dé-
pendant du littoral de Kervoyal avec la commune de Dam-
gan, ledit jour 22 février, et conséquemment à une époque 
où cette coupe était autorisée par la déclaration du roi du 30 
octobre 1772 ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribuiial renvoie Jean Montfort hors de citation sans 
dépens ; renvoie hors de cause Pierre Levaillant assigné 
comme civilement responsable. » (Jugement du 2 mai 1849, 
présidence de M. Caradec. Il n'a été frappé ni d'appel ni de 
pourvoi.) 

ï" Pour les élections de ce genre, esl-il nécessaire que les gar-
des nationaux soient convoqués à domicile*! (Non.) 

3° Lorsque les candidats aux grades supérieurs ne le font pas 
connailre, el qu'il y a eu une réunion préparatoire avant 
l'élection, peut-on valider l'élection qui a été faite, bien 
qu'il n'y ait eu aucune affiche placardée par l'autorité mu-
nicipale, soit pour faire connaître les noms des candidats, 
soit pour indiquer les lieux où pourraient se faire les élec-
tions préparatoires 1 (Oui.) 

4° Un grief non produit devant le jury de révision peut-il 
être proposé en appel devant le Conseil d'Etat ? (iYon.) 

MM. Rlondel, Chamerots, Vernet, Dumax, Pelletier, 

Leneveu, Joubert, Faquière, Linzeler, Rantz et autres 

gardes nationaux de la 11' légion (circonscription du 4' 

bataillon de Paris), ont attaqué devant le jury de révi-

sion du 11* arrondissement l'élection de M. Guilhem au 

grade de commandant en 1" du 4' bataillon, et leur re-

cours a été repoussé par décision du 26 août 1848. 

Les réclamans ont déféré cette décision au Conseil 

d Etat, qui, après avoir entendu le rapport de M. Gomel, 

maître des requêtes, et M. Vuitry, suppléant du com-

missaire du Gouvernement, en ses conclusions, a rendu 

la décision suivante, dent le texte fait suffisamment con-
naître les divers chefs du pourvoi : 

« Vu la loi du 14 juillet 1837, les décrets et arrêtés du Gou-
vernement provisoire, en date des 8 et 13 mars 1848 ; 

» Sur le moyen tiré de ce que l'élection aurait été faite 
contrairement à l'article 14 de la loi du 14 juillet 1837, par 
un nombre de gardes nationaux inférieur au tiers plus un de 
ceux inscrits sur les contrôles; 

» Considérant que l'article 14 de la loi de 1837, applicable 
à un système d'élections qui n'existe plus, a été virtuellement 
abrogé par les dispositions de l'arrêté du 13 mars 1848; 

» Que l'article 3 de l'arrêté du 13 mars ne prescrit pas, 
pour la validité des scrutins d'élection, an nombre déterminé 
d'électeurs, et qu'il n'impose pour condition que la majorité 
absolue dss suffrages exprimés ; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur 
Guilhem avait réuni 386 voix sur 729 votans; que dès-lors, 
le jury de révision n'a violé aucune loi en maintenant son 
élection ; 

» Sur le moyen tiré de ce que un certain nombre de ci-
toyens n'ayant pas été inscrits sur les contrôles des compa-
gnies, auraient été privés du droit de voter ; 

» Considérant que ce grief n'a point été soumis à ce jury 
de révision et qu'il ne peut être déféré directement au Con-
seil d'Etat ; 

» Sur le moyen tiré de ce que plusieurs gardes nationaux 
n'auraient pas été convoqués à domicile ; 

» Considérant qu'aucune disposition de loi, de décret ou 
d'arrêté, ne prescrit la convocation à domicile des gardes na-
tionaux, et que, d'ailleurs, il n'est pas allégué que ce défaut 
de convocation doive être attribué à une manœuvre é ec-
torale; 

» Sur le moyen tiré de ce que la liste des candidats 'au 
grade de chef de bataillon n'aurait pas été placardée et a ffi -
chée trois jours avant l'élection, et de ce que les lieux dans 
lesquels auraient pu se faire les réunions préparatoires n'au-
raient pas été indiqués ; 

* » Considérant qu'il résulte de l'instruction qu'au moment 
où la convocation des gardes nationaux faisant partie du 4' 
bataillon, aucun candidat au grade de chef de bataillon ne 
s'était fait connaître, et qu'une réunion préparatoire a eu 
lieu avant l'élection ; 

» Que dès-lors c'est avec raison que le jury de révision a 
considéré comme ayant été accomplies les formalités prescri-
tes par l'art. 12 de l'arrêté du 13 mars 1848; 

» Décide : 

» Art. 1". La requête des sieurs Blondel, Chamerots et au-
tres, ci-dessus dénommés, est rejetée. » 
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 » art. 7, lut enlevé aux riverains. 

Le préfet du Morbihan ayant modifié son arrêté, con-

formément à cette jurisprudence, de nouvelles plaintes 

se sont élevées dans les communes maritimes où la pê-

che du goémon se fait difficilement dans les mois de jan-
vier, février et mars. 

Le conseil-général appelé à se prononcer à ce sujet, 

dans sa dernière session, a nommé une commission spé-

ciale, et, sur ses conclusions, « pensant qu'il y avait lieu 

de sauvegarder cet engrais si précieux, et même pres-

qu'indispensable aux cultivateurs des côtes maritimes, et 

de favoriser sa reproduction, a émis le vœu qu'il ne soit 

plus fait qu'une seule coupe de goémon par an, au lieu 

de deux qu'autorisent les arrêtés pris par l'administration. 

» Le conseil demande l'abolition de la législation sur 

la coupe du goémon en vigueur aujourd'hui, et le rétablis-

sement des dispositions de l'ordonnance de la marine du 

mois d'août 1681, c'est-à-dire d'appeler les conseils mu-

nicipaux à fixer le mois qui serait le plus convenable sui-

vant la température et les cultures de chaque localité, et 

pendant lequel les habitans pourraient se livrer à la coupe 

de cette herbe, par la raison qu'il e^t reconnu que, pen-

dant le temps prohibé aujourd'hui, cette coupe ne peut 
préjudicier au frai du poisson. 

» On pourrait laisser aux fabricans de soude la faculté 

de se livrer à leur industrie, pendant un mois seulement, 

après que les habitans auraient enlevé leur récolte. » 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. le pré-

sident Aylies, a procédé, en audience publique, au tirage 

des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront Je 

samedi 1" décembre prochain, sous la présidence de M. le 
conseiller Jurien; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Lemesle, rentier, rue du Puits-
lTIermite, 23; Paillard de Villeneuve, avocat à la Cour d'ap-
pel, rue Louvois, 4 ; Mesanguy, négociant, rue du Gros-
Chenet, 13; Dreyfous, rentier, rue de la Vrillière, 40 ; Chan-
tepie, propriétaire, à Batignolles; Oudet, dentiste, rue Neuve-
des-Petits-Cbamps, 91 ; Riollet, artiste, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 49; Legeard, quincaillier, à Montmartre ; Tour-
nier, employé à la manufacture des tabacs; Foissac, médecin, 
place de la Madeleine, 1 ter; Jullemier, propriétaire, à Bati-
gnolles ; Tachet, fabricant d'instrumens de précision, rue 
Saint-IIonoré, 274; Lebonnois, peintre, rue Saint-Martin, 
265;Debray, marchand devins, rue Reynie, 16; fsart, fa-
bricant de chapeaux de paille, rue d'Aboukir, 6 ; Rampin, 
rentier, à Passy ; Lafaure, agent d'affaires, rue du Caire, 33; 
Huvé, boulanger, rue d'Angoulême, 4; Bouchot, professeur, 
rue M. le Prince, 47 bis; Richer, boulanger, rue Vieille-du-
Temple, 31 ; Lajarige, marchand de bois, rue des Trois-Bor-
nes, 30 ; Bourdon, teinturier, rue des Fossés- Saint-Marcel, 3; 
Cugny, professeur, place des Vosges, 6; Leclair, peintre, rue 
Victoire, 32,Cisset, médecin, rue des Filles- Saint-Thomas, 
17;Odiot, marchand de soie, rue Thévenot, 17; Vincent, 
avoué, rue Saint-Fiacre, 30; Jubault, pâtissier, rue Saint-
Martin, 219 ; Caron, pâtissier, rue Saint-Nicolas-d'Antin, 35; 
Delacourtie, rentier, rue Hauteville, 8 ; Carie, pharmacien, 
rue Saint-Victor, 71 ; Thomas, contre-maître, rue desVieilles-
Audriettes, 10; Salverte, rentier, rue de l'Université, 47; 
Ingouf, propriétaire, passage d'isly, 16; Mérigot Rochefort, 
avocat, rue des Marais, 20; Lenoir, avocat, place des Victoi-
res, 3. 

Jurés supplémentaires : MM. Biron-Devèze, pharmacien, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 187 ; Taiée, ébéniste, rue Fa-
vart, 2; Pauly, médecin, ruede Bondy, 14 ; Delagrange, quin-
caillier, rue Saint-Martin, 210 ; Ancel, notaire, rue de Crus-
sol, 23 ; Tortuel, marchand de couleurs, rue Montmartre, 34. 

CHRONiaUE 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 9 et 17 novembre. 

GARDE NATIONALE DE PARIS. — ÉLECTION D'UN CHEF DE 

BATAILLON DANS LA 11" LÉGION. — CONFIRMATION DE 

L'ÉLECTION. 

1° Sous l'empire du décret du 13 mars 1848, qui appelle 
tous les gardes nationaux à concourir à l'élection des eolo-
nel, lieutenant colonel el chef de bataillon, l'élection, pour 
élre valable, a i elle besoin d'être faite par un tiers plus un 
du nombre total des gardes nationaux inscrits sur les con-
trôles? (Non.) 

PARIS, 19 NOVEMBRE. 

Plusieurs membres de la Cour d'appel, qui n'étaient 

pas présens à l'audience solennelle du 5 novembre, prê-

teront, vendredi prochain, en réunion de toutes les cham-

bres, le serment professionnel prescrit par la Constitu-
tion. 

— Jean Latour venait d'être libéré du service mili-

taire, et, comme un bonheur n'arrive jamais seul, le jour 

même où on lui donnait son congé, le vaguemestre dn 

régiment lui remettait , en bonnes espèces métalli-

ques et ayant cours, 1,900 francs, montant de la part à 
lui revenant de la succession de son oncle. 

Jean Latour n'avait jamais eu d'ambition; simple fusi-

lier il était entré au régiment, simple fusilier il en était 

sorti, ayant méprisé tous les grades, depuis les galons 

de caporal jusqu'au bâton de maréchal, sous le prétexte 

qu'il ne savait ni lire, ni écrire, et qu'il était le plus vi-
lain soldat du 3' rang. 

Mais, redevenu bourgeois, et possesseur de 1,900 fr., 

le caractère de Jean Latour subit une métamorphose 

cosîplète; il fut saisi tout-à-coup de la plus haute ambi-

tion, il voulut se marier. A cet effet, il prit le chemin 

de Paris. Tout-à-coup il rencontra Marguerite Guérette, 

grande et belle fille de vingt-cinq ans; il lui parla ma-

riage : « Plait-il ? lui dit Guérette fort étonnée, car de-

puis dix ans qu'elle faisait l'admiration de tous les bals 

des barrières, jamais semblable proposition ne lui avait 

été faite. — Je vous parle tout de bon, lui répond Jean 

Latour; je possède 1,900 francs, et je veux ma marier 

avec. — Si vous parlez tout de bon , lui dit Guérette, je 

vous préviens que je suis en garni et que je dois quatre 

mois. — On les payera. — Je vous préviens que ] ai 

toutes mes affaires au Mont-de-Piété. — On les retirera. 

— Je vous préviens qu'avant de me marier je veux être 

dans mes meubles. — On les achètera. 

Toutes ces prévenances de Guérette plaisaient infini-

ment à Jean Latour, qui s'exécuta militairement, comme 

par ordre de son colonel. 

Les quatre mois de garni payés, les objets retirés du 

Mont-de-Piété, les meubles achetés, Guérette alla louer 

une ch imbre à Montmartre, ayant bien soin de prendre 

le loyer à son nom. En face de cette chambre, demeurait 

un aimable Parisien, vendeur de contre-marques, joli 

chanteur, intrépide danseur, plus intrépide buveur, tou-

tes qualités depuis longtemps connues de Guérette.^ Le 

lendemain de l'emménagement, ce joli monsieur était 

présenté à Jean Latour comme un jeune homme très 

bien, qui se tuait de travail pour soutenir son père, sa 

mère et huit enfans en bas âge. On but à la vertu de 

Charles, et dans la même soirée, Jean Latour prêtait à ce 

modèle de la piété filiale 390 francs pour se mettre dans 

ses meubles ; car lui aussi était en garni, et le garni est 

la ruine des gens ruinés. 

Ces diverses dépenses faites, il restait à Jean Latour 

600 francs qu'il avait placés dans un tiroir de la jolie 

commode de Guérette. 

Un matin, il se lève de bonne heure, donne le baiser 

d'adieu à sa fiancée et lui annonce qu'il va voir des cama-

rades à l'Ecole-Militaire et qu'il ne reviendra que pour 
l'heure de dîner. 

A l'heure dite, Jean Latour frappe à la porte de la 

chambrette. On lui ouvre, il trouve Charles attablé avec 

sa prétendue qui lui demande ce qu'il veut. 

« Ce que je veux, dit Jean Latour ; ce que je veux... 

Guérette... vous... me... de...man...dez... ce... que... 

je... veux. — Oui, je vous demande ce que vous voulez. 

— Mais vous le savez bien... Guérette... je veux me... 

marier. — Fichez-moi la paix ; est-ce que je veux de 

vous, d'un laidron, d'un avare, d'un vilain pioupiou; 

passez-moi la porte, ou je vais chercher le commissaire. 

— Pas besoin de commissaire, dit M. Charles en se le-

vant; allons, bédouin, file un peu vite, ou je cogne. — 

Mais mes meubles. — N'y a pas de meubles ici à toi. —• 

Mes 600 fr. qui sont dans la commode. — Tu les as man-
gés, ivrogne, lui dit Guérette. » 

Ce fut le dernier coup de massue. Jean Latour n'en 

croyait plus ses yeux ni ses oreilles, et ce ne fut que 

huit jours après que, recueillant ses esprits, et se con-

fiant à quelques amis, il porta plainte contre sa fiancée 
et son aimable voisin. 

Malgré l'assurance de Guérette et les jolies inflexions 

de voix du chanteur M. Charles, ils ont été condamnés 

tous deux, la première à un an, le second à six mois de 
prison. 

— Dans le courant du mois dernier, des vols furent 

commis, la nuit et à l'aide d'effraction, dans plusieurs 

églises de la banlieue. C'est ainsi que, dans la nuit du 9* 

au 10, des malfaiteurs s'étant introduits dans l'église de 

Houilles, enlevèrent un saint-ciboire et un calice en ar-

gent, deux croix en cuivre argenté, le contenu de deux 

troncs, etc.; la veille, une tentative de vol avait été faite 

à l'église des Thèmes. Dans la nuit du 25 au 26, un autre 

vol de même nature fut commis dans l'église de Mont-

martre, où les malfaiteurs s'emparèrent des franges d'or, 

des étoiles, de deux bénitiers et leurs goupillons, d'un 

petit saint-ciboire, de deux encensoirs, d'une croix en 

cuivre doré et de la canne du suisse, dont un fragment 

fut retrouvé le lendemain dans les champs. Les troncs 

furent fracturés; mais ils avaient été vidés la veille, et 

ne contenaient rien. Ces vols et divers autres, commis 

également à l'aide d'effraction, ayant été dénoncés à la 

police, le chef du service de sûreté, après avoir rappro-

ché les diverses circonstances qui les avaient accompa-

gnés, fut persuadé qu'ils avaient été commis par les mê-

mes individus, et donna des ordres en conséquence pour 

arriver à leur découverte. Mais ce n'était pas chose fa-

cile ; car aucun de ces malfaiteurs n'avait été signalé 

d'une manière spéciale, et, pendant près de quinze 

jours, ils s'abstinrent de renouveler leurs méfaits. Ce ne 

fut que, dans la nuit du 11 au 12 de ce mois, qu'ils re-

prirent le cours de leurs opérations, en tentant de s'in-

troduire, toujours à l'aide d'effraction, dans l'église de 

Grenelle : cette fois, ils furent interrompus par l'arrivée 

d'une patrouille qui arrêta celui qui faisait le guet; les 
autres purent s'échapper. 

L'individu arrêté était un nommé Félix R. . , que le service 

de sûreté recherchait comme l'auteur principal d'un vol 

assez considérable commis dans la première quinzaine du 

mois dernier, au préjudice de M. le capitaine Féron, rue 

de Cléry, 9, auquel on avait soustrait argent, bijoux et 

une grande quantité de linge et effets d'habillement. Cette 

capture mit les agens sur les traces des complices, et,-

quelques jours plus tard, l'un d'eux, le nommé Ch. L..., 

était arrêté par eux. Enfin, avant-hier, un deuxième 

complice, le nommé M...., fut également mis en état 

d'arrestation. Pendant que les agens conduisaient ce der-

nier à la préfecture, il s'est produit un incident qui mé-

rite d'être rapporté : arrivé sur le pont St-Michel, il les 

pria de lui laisser les bras libres pour lui permettre de se 

moucher ; les deux agens firent droit <- sa demande ; 

maia profitant de la liberté qui lui était accordée, il écartai 

vivement les agens, et prit la fuite avec une grande vî-, 

tesse, en renversant tout ce qui se rencontrait sur son 

passage, et en criant de toute la force de ses poumons : 

Au voleur ! au voleur ! Les agens le poursuivirent en 

poussant le même cri, et parvinrent à le rejoindre à l'ex-

trémité du passage St-Séverin, rue de la Parcheminerie , 

au moment où, après avoir renversé plusieurs personnes 

dans sa course et emporté par l'élan, il alla heurter le 

mur qui fait face au passage ; ils le conduisirent sur-le-

champ à la préfecture ; là, ayant été interrogé par le 

chef du service de sûreté, il protesta de son innocence, 

et soutint qu'il n'avait participé à aucun vol commis dans 
les églises ou autre part. 

Après avoir écouté ses protestations, M. Canler, le 

chef du service de sûreté, lui dit : « Est-ce que, sérieu-

sement, vous auriez la prétention de vous poser en vic-

time devant moi? — Certainement, répondit-il. — Vous 

oubliez, ajouta le chef du service de sûreté, que j'ai de-

vant les yeux deux nouveaux témoins qui vous accusent-

ce sont la chemise que vous portez sur le corps, et la cra-

vate que vous avez au cou, lesquelles appartiennent à 

M. le capitaine Féron et font partie des objets que vous 
avez volés chez lui avec R... et L... » 

Cette découverte coupa la parole à M..., qui comprit 

qu'il était inutile de nier plus longtemps. Indépendam-

ment des vols que nous venons de rappeler, ces indivi-

dus en ont. commis plusieurs autres, et la plupart dans 

les communes de la banlieue. Dans les perquisitions fai-

tes à leurs domiciles, on a trouvé divers objets prove-

nant de vols, et un grand nombre d'instrumens à l'usage 

des voleurs eff actionnaires. On a aussi trouvé chez l'un 

d'eux des creusets qui lui servaient à fondre et à mettre 

en lingots l'argenterie et les bijoux qu'ils volaient. 

— Hier, dms la soirée, une lutte déplorable a eu lieu 

dans un ca!> .ret delà commune de Montronge. 

Des militu i e» étaient attablés dans la salle du mur* 
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chaud de vins, lorsque l'un d'eux eut avec une femme 

une discussion à laquelle vinrent prendre part des ou-

vriers qui se trouvaient là. Des deux côtés, les têtes s'é-

chauffèrent, des paroles injurieuses on en vint aux me-

naces, on se défia, et bientôt les verres, les bouteilles, 

les chaises volèrent en éclats ; il y eut alors une terrible 

mêlée, les militaires s'armèrent de leurs baïonnettes et se 

frayèrent un passage, laissant sur le carreau trois hom-

mes plus ou moins blessés. 
M. Quatremère, commissaire de police, et la gendar-

merie arrivèrent, mais trop tard, pour arrêter les coupa-

bles, qui ont pu se soustraire jusqu'à présent à toutes re-

cherches. Les blessés ont été transportés à l'hospice. 

M. le commissaire de police procède à l'instruction de 

cette affaire. 

— Depuis longtemps le nommé B... avait perdu l'ha-

bitude de payer le loyer de la chambre qu'il occupe dans 

la maison du sieur Gammache, et il répondait aux ré-

clamations de son propriétaire que ses opinions politi-

ques lui faisaient un devoir de ne pas subir ses exigen-

ces; et, suivant quelques maximes socialistes dont il ten-

tait vainement de faire comprendre la sagesse à M. Gam-

mache, il voulait contraindre ce dernier à ne recevoir 

que moitié de ce qui lui était dû. « Partageons frater-

nellement le différend, ne cessait de répéter B..., sans 

cela je reste. » 
De guerre lasse, M. Gammache s'adressa à son huis-

sier et se mit en mesure d'expulser son récalcitrant lo-

cataire, mais celui-ci appela à son aide des amis politi-

ques, les nommés H... et M..., et il fut résolu entre eux 

qu'on déménagerait quand même. 
Hier donc, après avoir silencieusement démonté tous 

les meubles, chacun se disposa à emporter le mobilier 

pièce par pièce; déjà on avait réussi à sortir un matelas 

et les tiroirs d'une commode, lorsque M. Gammache 

s'apercevant du tour qu'on lui jouait, voulut s'opposer à 

l'enlèvement des objets, garantie de ses loyers. On l'in-

juria d'abord; bientôt s'engagea une lutte dans laquelle 

le malheureux propriétaire a été frappé de la manière la 

)lus brutale. Laissé étendu, sans connaissance, dans l'al-

_ée de sa maison, il a été relevé ayant deux doigts de la 

main droite cassés et plusieurs blessures graves à la tête 

et à la poitrine. 
B... et ses amis n'ont pas tardé à être arrêtés, et 

après constatation des faits par le commissaire de police 

du quartier, ils ont été mis à la disposition de M. le pro-

cureur de la République, sous l'inculpation de coups et 

blessures volontaires. 

DÉPARTEMENS. 

On nous écrit d'Albi, à la date du 16 novembre : 

« Un épisode des événemens qui se sont passés ici le 

8 juillet, vient de se dénouer devant la police correction-

nelle de notre ville. Quelques individus avaient été arrê-

tés dans les premiers momens de l'émeute. Le refus de 

la part du préfet de les mettre en liberté avait été le pré-

texte des manifestations déplorables qui s'ensuivirent, et 

qui ne cédèrent que devant les mesures énergiques aux-

quelles l'autorité s'était vue dans la nécessité de re.ou-

rir. 
» Cinq de ces individus comparaissaient aujourd'hui 

devant la police correctionnelle, présidée par M. le vice-

président Guéraud, sous la prévention de résistance avec 

violences et voies de fait aux a^ens de la force pubiiqur. 

» Quatre des prévenus, les sieurs Rondet, Fournier et 

Maury, ont été condamnés à six mois de prison, par ap-

plication des articles 209 et 211, § 2 du Code pénal; à l'é-

gard de l'autre prévenu, Jules Rémond, le Tribunal l'a 

seulement reconnu coupable d'outrages par gestes ou me-

naces envers le commissaire de police dans l'exercice de 

ses fonctions, il l'a condamné à 50 fr. d'amende par ap-

plication de l'article 224 du Code pénal. 

» Ce prévenu, Jules Rémond, était celui que le préfet 

avait tout d'abord consenti à mettre en liberté, alors qu'il 

gardait les autres individus arrêtés et les envoyait plus 

tard en prison. 
» Le Tribunal se trouve ainsi avoir apprécié, comme 

l'avait fait le préfet lui-même, le degré de culpabilité de 

chacun des prévenus, ce qui justifi-s la mesure prise par 

ce fonctionnaire à l'égard du nommé Jules Ré nond. 

» Les prévenus étaient défendus par M" J . Boyer, an-

cien représentant; Gaubert et Combes. » 

— BOUCHF.S-DU -RHÔNE . (Marseille, 16 novembre.) —Un 

crime horrible, dont la rue des Chapeliers vient d'être 

le théâtre, a mis en émoi les habitans de nos quartiers 

les plus populeux et fait l'entretien de toute la ville. Un 

homme exerçant la profession de domestique, âgé de 38 

ans, était depuis quelque temps séparé de sa femme, qui, 

à ce qu'il paraît, avait eu à essuyer de sa part d'assez 

mauvais procédés. Toutefois, un rapprochement s'étant 

opéré ces jours derniers entre les deux époux, la femme 

était rentrée dans le domicile conjugal ; mais qu'on juge 

de la surprise et de la terreur des gens du voisinage, en 

apprenant que celle-ci, à peine réinstallée au sein de son 

ménage, est morte pendant la première nuit qu'elle est 

venue passer avec son mari. Cette mort, aussi subite 

qu'extraordinaire, ne pouvait manquer d'exciter vivement 

les soupçons. 

M. le commissaire de police Coutelle a fait une des-

cente sur les lieux, et a trouvé le mari veillant seul au-

près du corps de sa femme, dans une chambre située au 

troisième étage de la maison. Interrogé sur les circons-

tances qui avaient précédé la mort de cette derrière, sur 

le genre de la maladie qui l'avait si promptement enlevée 

à la vie, sur les motifs qui l'avaient porté à s'abstenir de 

demander des secours aux voisins, cet homme répondit 

avec une incohérence de langage qui pouvait être mise 

sur le compte de la douleur dans laquelle il paraissait 

plongé. Mais en entendant parler d'autopsie , il a 

gagné une autre chambre et s'est précipité par la 

fenêtre, dans la cour. Ceux qui sont venus pour le rele-

ver n'ont plus trouvé qu'un cadavre. Ap-èiun pareil sui-

cide, il n'était plus permis de douter que la mort de la 

malheureuse femme ne fût l'effet d'un crime ; mais ce 

crime n'en restait pas moins enveloppé d'un sombre 

mystère; à première vue, le corps de la victime ne_por-

tait aucune trace extérieure de violence, et ne révélait 

non plus aucun des symptômes ordinaires de l'empoi-

sonnement. 

Par quel affreux moyen le meurtrier, qui, sur la sim-

ple annonce d'une autopsie, s'était empressé de se faire 

justice, avait-il consommé son forfait? Tel a été pendant 

vingt-quatre heures le texte des conjectures les plus di-

verses dans la population. Hier seulement la vérité a été 

connue; la justice, aidée du concours de la science mé-

dicale, a enfin découvert que l'instrument du meurtre est 

une de ces longues aiguilles d'auffiers qui peuvent donner 

la mort sans que la chair contractée à l'endroit du coup 

porte à peine le signe d'une piqûre. 

— PUY-DE-DOME . (Riom.) — Les débats de l'affaire des 

troubles de Monlluçon se sont ouverts, le 17 novembre, 

devant la Cour d'assises. 

La première partie de l'audience avait été occupée par 

une autre affaire, et le procès de Montluçon n'ayant pu 

commencer que dans la soirée, la Cour, après l'accom-

plissement des formalités préliminaires, a renvoyé l'af-

faire au lendemain pour la lecture de l'acte d'accusation. 

VAUDEVILLE . Aujourd'hui mardi , spectacle demandé , 
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SPECTACLES DU 20 NOVEMBRE. 

OPiBA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le testament de César 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fée aux Roses. 

THÉÂTRE ITALIEN. — I Capuletti e I Montecchi. 
OIIÉON. — Raymond Varney. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — Croque Poule, l'Impertinent. 
VARIÉTÉS. — Le Petit-Pierre, les Associés, Voltaire. 
GYMNASE. — Le Bal du Prisonnier, Graziela, la Faction. 

WliïlD 

Ventes immobilières. 

ATOXBMOS »ES OBtXÉEB. 

Champs, 87 ; 
3° A M' Beaufeu, notaire, rue Ste-Anne, SI ; 
4° A M° Lemotheux, avoué à Bordeaux, rue de 

Cheverus, 19. (341) 

Pai° DOMAINE D ÉPERVILLE. 
Etude de M" BELLAND, avoué à Paris, rue du 

Pont-de-Lodi, 5. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, deux heures de relevée, le samedi 22 dé-

cembre 1849, 
Du DOMAINE D'EPERVILLE, situé partie sur 

le territoire de la commune de Teich, quartier de 
Balanos, canton de La Teste, et par extension 
dans la commune de Mios, canton d'Audenge, ar-
rondissement de Bordeaux, département de la Gi-
ronde, consistant en landes, bruyères et pâtura-
ges. 11 est propre à la culture du pin et renferme 
quelques carrières de minerai de fer d'alluvion. 

Contenance approximative : 400 hectares. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1« Audit M' BELLAND, dépositaire d'une copie 

du cahier des charges ; 
2° A M' Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Petits-

p-" 2 MÀÎS6RS — DE MÀRBEDF 
Etudes de M" THOMAS, avoué à Pans, marché 

St-Honoré, 21, et place Vendôme, 14, et de M" 
PIERRET, avoué, rue de la Monnaie, M. 
Vente aux enchères publiques, aux criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, 
le samedi l' r décembre 1849, use beure de rele-
vée, en deux lots qui ne pourront être réunis, 

1° D'une MAISON sise a Paris, rue de Marbeuf, 
63 (ancien 19), formant hôtel avec cour et jardin, 
écurie et remise, d'une contenance de 600 mètres 

environ. 
Produit ancien : 5,000 fr. 
Produit actuel sans baux et non compris les 

vacances : 2,880 fr. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

2° D'une autre MAISON sise avenue de Mar-
beuf, non encore numérotée, attenante à la pré-
cédente, avec cour, jardin, écuries et remises, 
d'une contenance de 521 mètres environ. 

Produit ancien : 4,500 fr. 

Produit actuel : 3,250 fr. : 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser : 1° A M" THOMAS et PIERRET, avoués 

co-poursuivans; 
2° Et à Me Glandaz , rue Neuve-des-Petits-

Champs, 87. 

*- s MAISON RUE DU MAIL. 
Etude de M" GUIDOU, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 62. 
Adjudication, le mercredi 28 novembre 1849, 

en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 
D'une MAISON avec cours et jardin, sise à Pa-

ris, rue du Mail, 1 . 
Produit brut : 30,069 fr. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1 » A M" GUIDOU, avoué poursuivant, rue Nve-

des Petits Champs, 62; 
2" A M' Paul, avoué à Paris, rue de Choiseul, 6; 
3° A M« Thomossin, notaire à Paris, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 10. (368) 

"j? DEUX MAISONS ET TERRAIN. 

Etude de M« LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-
Saint-Augustin, 24. 

Vente sur nouvelle baisse de mise à prix, et 
même à tout prix, le samedi 24 novembre 1849, 
eu l'audience des criéi s du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, en 19 lots, sauf ré-

union, 
De DEUX MAISONS avec TERRAIN, sises à Pa-

ris, rue de la Roquette, 92 et 92 bis, et rue Ri-
chard- Lenoir, 6, 8, 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22, 3, 
5, 7, 9, 11, 13, 15 et 17, à proximité de l'embar-
cadère du chemin de fer de Lyon. 

Revenu des maisons : 4,050 fr. Contenance to-
tale, 5,000 mètres environ. 

Mises à prix totales : 35,000 fr. 
A défaut d'enchères, la vente aura lieu à tout 

prix. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M* LAVAUX, avoué poursuivant ; 
2° A Mc Boudin, avoué à Paris, rue de la Cor-

derie-Saint-Honoré, 3; 
3° A M" Migeon, avoué, rue des Bons-Enfans, 

21; 
4" A M. Detape, administrateur judiciaire, rue 

Chabannais, 6. 

Chemin 
de fer de SAINT-ÉTIENNE A LYON. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-
semblée générale ordinaire prescrite par l'article 
39 des statuts, pour le deuxième semestre 1849 
aura lieu le jeudi 20 décembre prochain, à midi' 
dans la salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-
d'Antin, 49 bis. Ceux de MM. les actionnaires de'' 
capital et d'industrie qui, aux termes des articles 
40 et 42 des statuts, réunissent les conditions né-
cessaires, sont invités à vouloir bien se rendre à 
la présente convocation. Les actions dont les 
transferts n'auraient pas plus de quinze jours de 
date ne peuvent, aux termes du règlement, donner 
droit de faire partie de l'assemblée MuëîaTe. Le 
dépôt des actions au porteur devra être fait au 
moins quinze jours à l'avance, au bureau de l'a-
gence central ', à Paris, rue de Lille, 423 a il ici 

105), où les cartes d'entrée se-ruii' délivras u par-

tir du 15. 

D
T>ynpp Leur guérison. M. MICHEL DE CHAILLE-

iiHià. vois, dentiste, cour des Fontaines, 7, 

a trouv -i le moyen d'éviter l'opération tain redou-
tée de l'ex'.raction des dents, qu'il plombe, sans 
douleur, par un procédé qui lui est particulier. 

(3040) 

350 POUR 40 THÉÂTRE 
DE SGBXBE 170 OUVRAGES 

170 GRAYIîEES. 

Mandat de 44Ï fr. ordre de M. Il ISSEY, boulevard des 

Italiens. — 5 fr. 5<5 e. eia plus pour recevoir franco. 

PATE PECTORALE ET SIROP CALMANT 

THRIDACE AU LICHEN. 
Pharmacio ADRIEN PETIT, rue de la Cité, 19, au coin de celle Constantine. — 1 fr. e 1 

- 2 fr. la boîte; 2 fr. 50 c. la demi-bouteille. 

Ce pectoral, dont le résultat est incontestable, ne doit ses propriétés calmantes qu'au suc pur de 

la laitue cultivée, et à l'avantage de ne pas échauffer comme la plupart des compositions de ce 

genre qui contiennent de l'opium. 

linij au lichen, la thridace bien préparée produit d'excellens effets dans les catarrhes chroniques, 

les rhumes négligés, et généralement toutes les affections de poitrine. 

Expédie eu province. 2855) 

Convocations «i'uct io la u u i re*i. 

PASSAGE J0BFFR07, 

Tous les actionnaires du passage sont prévenus qu'une 

assemblée générale extraordinaire est convoquée pour 

mardi 27 novembre prochain, dix heures du matin, au 

siège de la société, passage Joulîroy, 44, à l'effet : 

1» D'entendre le. rapport qui sera présenté sur la situa-

tion actuelle du passage ; 
2° De faire aux statuts primitifs de la société toutes les 

modifications que l'assemblée générale jugera nécessaires, 

et notamment de toucher aux articles 9, 10 et 11 — 17 

et 18 — 19 — 20 — 21 —22 —25; 

3° De délibérer en outre sur les propositions qui pour-

raient être faites dans l'intérêt dudit passage. 

Les cinq sixièmes du montant des actions étant indis-

pensables pour constituer valablement l'assemblée, MM. 

les actionnaires sont priés instamment de s'y trouver ou 

de s'y faiiv représenter par un actionnaire de leur choix. 

Et MM. les actionnaires porteurs de vingt actions au 

moins sont également prévenus que le même jour, mardi 

27 novembre, à midi, toujours au siège de la société, une 

assemblée générale est convoquée à l'effet de prendre 

connaissance de la situation du passage et de délibérer 

sur toutes propositions de sa compétence, aux termes 

des statuts1 . . , 

NOTA., Celte seconde assemblée n'aura lieu qu'autant 

que la première ne pourrait être valablement constituée. 

(301'5) 

EAU TONIQUE, 
PARACHUTE BEE CHEVEUX. 

Découverte incomparable par sa vertu, inventée 

par CHALMIN , rue.de l'Hôpital, 40, à Rouen. Cette 

Eau arrête la chute des cheveux et les fait croître 

en très grande quantité. : En deux mois, je garantis 

l'efficacité de ma formule. — Prix du flacon : 3 fr. 

■Dépôt à Paris, chez A. NORMANDIE , passage 

j Choiseul, 19. (Affranchir.) (3045) 

Maladies secrètes. 

GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COCTECSE 

par le traitement du Docteur 

CH ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paru, matlre en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, ^ro-

fe8senr de médecine et de botanique/ boi.oré dô mé-

dailles et récompenses nationales. 

Rue Mont orgueil, 
Consultations gratuites. 

l.a publication légale «Se» Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1849. dans les PETITES-AFFICHES . la &AXETTE DES TSiBCrVAUX et LE DROIT. 

Par acte sous seings privé, en date, 

à Pari» du 5 novembre 1849, enregis-

tré le 14 du mène mois, et dont décla-

ration a été faite au greffe du Tribu-

nal do commerce à celte dernière 

date. . , 
Mlle Aimée CKAPAIÏT, demeurant à 

Paris, boulevard des Italiens, 3 ; 

Et Mlle Agalhe SOIUEUL, demeurant 

en ladite ville, rue de Rivoli, 26. 

Oui formé entre elles une lociéle ea 

nom collectif, pour l'exploitation d un 

commerce de lingerie el de nouveau-

lé», dan» un local situé à Paris, rue 

Taitbout, 23. . . 
La durée de la société esl de six an-

nées et deux mois, qui ont commencé 

à courir du i« novembre 1849, et fi-

niront le 31 décembre 1855. 

La raison sociale est CRAPART et 

SOIUEUL. La signature »ociale appar-

tiendra aux deux associées, qui. ne 

pourront en user que pour les affaires 

de la société. 
Le capital social est de 4,000 fr., qui 

seront tournis par moitié par chacune 

des associées d'ici au 20 novembre 

H19. 
Les bénéfices seront partages par 

moitié, et les perles supportées de 

même. , , < 
Aimée CIUPART . (1645) 

D'un acte sous seings privés, en da-

te à Paris du 15 novembre 1849, en-

registré le 17 du même mois, folio 81, 

recto, case i", par le receveur, quia 

perçu 5 fr. 50 c, 

ou'unelocièté en commandite « été 

formée enlre M. Paul-Anselme 11U-

GUET. marchand de châles, demeurant 

rue Richelieu, 104, à Pan»; _ 
El un commanditaire déiignê audil 

"son objet est le commerce de châles 

cachemires îrançai» et des Indes. 

La raison de commerce est HUGUEr 

et C«. 

Le siège est rue Richelieu, 104, i 

Paris 

M Huguet est seul autorisé à gérer, 

administrer el signer pour la socié.e. 

La mise de fonds du commanditaire 

esl de 6,000 fr., dont 4,000 fr. ont été 

versés comptant, et les deux autres 

mille francs aeront remis fin février 

prochain. 

La société* a commencé le 15 no-

vembre 1849, et finira le 15 novembre 

1855 ; durée, six ans. 

Pour extrait, le 19 novembre 1849. 

P. HfGUET. (1043) 

Suivant acte sous lignatures privées, 

en date, à Paris, du 13 novembre 1849, 

dUment enregistré, 

Les ci-après nommés : 

Pierre-Célestin ROUSSEL, rue des 

Arcis 52: 

llip'polyte DEPESSEVILLE, rue de 

Constantine , à La Chapeile-Saint-De 

nis, 40; 

Théophile ROUSSEL, rue des Ecri-

vains, 3; 
Guillaume VOHDOR, rue Saint An-

toine, 98; 

Jean GUÊRIN, place St-Jean, U; 
Joseph BOLATRE, rue de la Verre 

rie, 15; 

Ont fondé une association fraternelle 

el egalitaire cuire eux; laquelle a pour 

titre .-

Association Fraternelle des peintres 

en bâtimens, et dohl le siège est situé 

rue des Arcis, 52. 

L'association a été établie en nom 

collectif pour tous les sociétaires; sa 

durée a été fixée à 99 aos, et la ges-

tion confiée au citoyen Pierre-Célestin 

Roussel , ci-dessus nommé , désigné 

comme gérant, et dont la signature, 

suivie des mots et compagnie, formera 

la signature sociale (1044) 

LIQUIDATIONS JUDICIASHEg. 

(Décret du u août 1141,) 

CONVOCATIONS DB CBJSANCIERS. 

Sont invités 'à st rendre au Tribunal 

éi commerce de Parti, salle des assem-

blées des créanciers, SIM. les créan-

ciers 1 

SYNDICATS. 

Du sieur AUBANEL-DELPON (Achil-

le), nég. en laines, rue des Petites-

Ecuries, 27, el à Sommières (Gard), le 

27 novembre à 11 heures [N» du 

gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle 31. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-
tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

Non. Les tien-porteurs d'effete ou 

d'endoiaemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurisdrei-

ses,afin d'êlre convoqué! pour les as 

semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créancier» du sieur 

DELAC11ASTRE (Michel-Iluberl), en 

trepreneur de bâtimens, passage de 

l'Industrie, n. 1, sont invités à pro 

duire leurs titre» de créances avec 

un bordereau, sur papier timbré 

indicatif des sommes à réclamer 

dans un délai de 20 jours, â dater 

de ce jour, entre les mains de M, 

Huet, rue Cadet, n. 6, sjndic, pour, 

en conformité de l'art. 492 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé i la 

vérification et admission dos créan-

ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N° 810 

dugr.]; 

m 11 mm cosv'ocaTîow» DE caÉA»Cï»»s 
Sont imité: à st rendre av Tribunal 

de commères de Paris, salit des asssm-

blies des faillites, MIS. Us eriantiirt t 

KOMINATIONS DE SVNDIC8. 

De dame LAFOLIE , tenant hôtel 

garni, rue Vivienne, 49, le 23 novem-

bre à il heures [N° 9126 dugr.]. 

Pour assister â l' assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveau» syndics. 

Sort. Les tiers-porteurs d'effets ou 

endossemens de ee» faillites n'étant pas 

connus,sont priés de remettreau greffe 

leurs adresaei, afin d'être convoqués 

peur le» assemblées subséquentes. 

MM. les créanciers de dame BRISE 

GRUARDET, fab. de fécule, à Bondy, 

sont invités à se rendre le 24 novem-

bre à 3 heures au palais du Tribu 

nal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, et à se trou 

ver à l'assemblée dans laquelle le juge-

commissaire doit les consulter sur la 

nomination de nouveaux syndics 

8S49 du gr.]; 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROGER (Jacques-Alexis), 

boulanger, rue Bailly, r, le 26 novem-

bre à 11 heures [N° 8979 du gr.]; 

Du sieur LEGUAV (Jean Louis), ent. 

de couvertures, a Batignolles, le 24 

novembre à 3 heures [N« vuii du gr.]; 
Du sieur DEROSIER (Marie-Alfred), 

épicier, fauli Sl-Denis, 161, le 26 no 

vembre à 1 heure [N» 9091 du gr.]; 

Des lieurs ROMAND et BOUDIN, es-

taminet Lyrique, passage Jouffroy, il, 

le 26 novembre à 2 heures 1 pi [Nu 9029 

du gr.]; 

Pour dire procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commiisaire, auss vérijl-

caiion et affirmation de leurs créances t 

Borx. Il est nécessaire quelei créan 

cleri convoqués pour le» vérification 

et affirmation de leurs créance» remet-

tent préalablement leur» titre» i HM. 

le» «yr.dics. 

MM. les créanciers du sieur OREY-

REACX, banquier, rue Montmartre, 

124, sont invités i se rendre le 26 

courant à 2 heures l|2, pour être pro-

cédé, sous la présidence de M. le ju-

ge commissaire, à la clôture du pro-

cès-verbal de vérifications et affirma-

tions. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELÉPINE (Ludovicl, md 

d'eaux-de-vie el liqueurs, quai de la 

Tournelle, 13, le 24 novembre à il 

heures [N° 8710 du gr.]; 

Du sieur RAGONEAU, négociant, rue 

Dupetit-Thouars, cité Boufllers, 5. le 

24 novembre à 3 heures [M« 9036 du 

gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que Ici créan-

cier» reconnu». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GUICHE (Joieph), 'horlo-

ger, galerie Valois, 147, le 21 novem-

bre à 3 heures [N° 8915 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-
ser a la formation de l union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn 

dics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers i 

Du sieur LONGUET (Louis-Antoine-

Victor), md de papiers, rue des Co-

quilles, 2, entre les mains de M. Ilen-

rionnet, rue Cad-t, 13, syndic de la 

faillite [N° 9121 du gr.]; 

Pour, en eonformité de l'article 49a 

de la loi du a8 mai 1 S 3 S. être procédé 

a la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

(l'an de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur BOUR-

DIN (Auguste Calixte), md de vins, 

rue Feydeau, 28, sont invités à se ren-

dre, le 26 novembre à 2 heures 1|2 

précises, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des faillites, 

pour entendre le rapport des syndics 

sur la situation de la faillite et le failli 

en ses explications, et, conformément 

à l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, 

décider s'ils se réserveront de déli-

bérer sur un concordat en casd'acquit-

tement, et si en conséquence ils sur-

seoiront à statuer jusqu'après l'issue 

des poursuites en banqueroute frau-

duleuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant i'.re prononcé 

qu'à la double majorité déterminée par 

l'article 507 de la même loi, M. le juge-

commissaire les invite à ne pas man-

quer à cette assemblée, à laquelle il se-

ra procédé à la formation de l'union, si 

le sursis n'est pas accordé (H« 8918 du 

gr.). 

. . RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur SAINT-AMAND, nég. en vins, 

rue St-Lazare, 121, peuventse présen-

ter chez M. Huet, syndic, pour tou-

cher un dividende de 66 fr. 70 cent 

pour 100, seule et unique répartition] taurateur», id. — Bicarfs»».
 ,trru 

[N° 8445dugr.]; j rier-mécanicien, rem. a huit 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur BOUTEILLER (Félix), ancien 

maître d'hôlcl garni, rue Louis-le-

Grand, 24, peuvent se présenter chrz 

M. Iluet, syndic, pour toucher un di-

vidende de 4 pour 100 dans la deuxiè-

me répartition [N« 8757 du gr.j; 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur CANAPLE (Constant), limona-

dier, galerie Véro-Dodat, 35 el 37, 

peuvent se présenter chez M. Lefran-

çois, syndic, rue de Grammont, 16, 

pour toucher un dividende de 2 fr. 

81 cent, pour 100, seule et unique ré-

partition [N» 8876 du gr.]; 

àSlUIlLBU BS 20 NOVEMBRE 1949 

NEUF HEURES : Benoiste, anc. mai.re 

d'hôtel garni, ivnd. — Bonnol et 

Vassal, mds d'étoifes, clôt. - Hirvoix, 

ent. de convois civils et militaires, 

id. — Levert et femme, ten. hôtel 

garni, id. — Siéger, tailleur, affitm. 

après union. — Gadina, md de meu-

bles, rem. à huit. — Boussuge, me-

nuisier, conc. — Ilerwill, graveur 

sur pierres, id. 

ONZE UEURES : Kempenner, ent. de 

menuiserie, synd. — Mantelier, tad-

lrur, clôt. - Petit, boulanger, id. — 

Renon, épicier, id. 

USE HEURE : Barot, charpentier, id.— 

De St Etienne, fab. d'engrais, id. 

TROIS HEURES : Finot, maréchal fer-

rant, id.—Puiaoye et Cavard, limona-

dier», il. Pierront, limonad. -res-

taurateur, id. — Bossuat et femme, 

anc. restaurateur», rérif. — Mellier 

et C» (société des papeteries), tyod 

— Compagnie française de filtrage 

(le sieur Poulet, gérant), id. - Du 

biez, anc. md de vins, ii. — Cavail 

lès, éditeur, id. — Gouache, conll 

seur, conc. — Guais el cornet, res-

Séparationsj. 
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Cassetto, 17. — »lme " „ garnie'' *" 
impasse Chariot, 4. -

ans, rue Cassetie, 34 

Enregistré à Paris, le I Novembre |t ** 

tleifu un franc dix centimes. ^ 

F. IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. 

ht mairt du V* a'rrondissenienit 


